


RAPPORT PAYS SUR LA GESTION 
DES DECHETS SOLIDES

LIBAN

Juillet 2010

Le réseau régional d’échange d’informations et d’expertise dans 
le secteur des déchets dans les pays du Maghreb et du Mashreq



Remerciements

Des remerciements particuliers sont adressés 

au personnel du Ministère de l’environnement 

(ME), et notamment le coordonnateur national 

de SWEEP-Net, M. Sabbagh Bassam, le Bureau 

du Ministre d’Etat pour la réforme administrative 

(OMSAR) et le Conseil pour le développement et 

la reconstruction (CDR) pour leur aide et leur 

soutien.

Préparé avec le soutien de Naji ABOU ASSALY

en étroite collaboration avec le Coordonnateur national de SWEEP-Net 

au Liban, M. Bassam SABBAGH



RAPPORT PAYS SUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES AU LIBAN

3

Sommaire

  	 Profil pays	 5

	  Liste des abréviations	 7

1. 	 Résumé analytique	 8

2. 	 Introduction	 12

	 2.1. Cadre environnemental et socio-économique	 13

	 2.2. Situation de la gestion des déchets	 13

3. Situation actuelle de la gestion des déchets solides	 16

	 3.1. Cadre politique, juridique et institutionnel	 16

	 3.2. Stratégie, plans d’action et priorités	 19

	 3.3. Planification et investissement	 21

	 3.4. Financement et recouvrement des coûts	 22

	 3.5. Participation du secteur privé	 25

	 3.6. Sensibilisation du public et participation de la communauté	 27

	 3.7. Renforcement de capacités et besoins de formations	 29

4. 	 Gestion des déchets industriels et dangereux	 30

5. 	 Gestion des déchets de soins	 31

6. 	 Axes d’optimisation et de développement	 34

7. 	 Assistance technique des partenaires et bailleurs de fonds	 36

8. 	 Opportunités de réseautage et de partenariat	 37

9. 	 Appui technique et besoins en renforcement des capacités	 41

10.	Etude de cas, bonnes pratiques et leçons apprises	 42

11. Analyse et priorités d’action	 46

Annexes	 53





Maroc

Algérie

Tunisie

Egypte

Yemen

SyrieLibanLiban

Mauritanie

Jordanie
Territoires

Palestiniens

Eléments d’appréciation
•	 Population	:		 4,5	millions	(2009)		
•	 Génération	des	déchets		 1,57	millions		
	 municipaux	solides	(DMS):		 de	tonnes	(2009)			
•	 Génération	de	DMS		 	
	 par	habitant:		
	 zone	urbaine	 ~0,85–1,1Kg	/jour
	 zone	rurale	 ~	0,7	Kg/jour
•	 Taux	de	croissance	des	DMS:		 1,65%	par	an
•	 Génération	des	déchets	de	soins	:		 ~	25.040	T/an
•	 Génération	des	
	 déchets	industriels	:		 188.380	T/an
•	 Déchets	industriels	dangereux	:		 3.380	T/an
•	 Génération	des	déchets	agricoles	:		 -

Performance technique
•	 Déchets municipaux	
-	 Couverture	de	la	collecte	des	DMS	:		 	
	 en	zone	rurale	 99%		
	 en	zone	urbaine		 100%			
-	 Destination	finale	des	DMS:	 	
	 -	Compostés	:		 9%
	 -	Recyclés	:		 8%
	 -	Mis	en	décharge	:		 53%				
	 -	Déversés	:		 30%
-	 Nombre	de	décharges	contrôlées	
	 -	En	cours	d’étude:		 -
	 -	En	cours	construction:		 -
	 -	Construites:		 3				
	 -	Opérationnelles:		 3

•	 Déchets dangereux et industriels 
-	 Nombre	d’unités	/	centres	de	traitement	des	déchets	
	 industriels	(traitement	physico-chimique)	
	 -	En	cours	construction:		 0						
	 -	Construites:		 0												
	 -	Opérationnelles:		 0
-	 Type	de	traitement		 60%	sont	traités	à
					des	déchets	de	soins	:			 l’autoclave	et	
	 		 	 	 au	déchiquetage
		 		 	 	

profil du pays sur la situation de 
la gestion des dechets solides au 

liban

Cadre législatif 
Cadre légal général
•	 Pas	de	cadre	législatif	spécial	traitant	directement	la	gestion	
des	déchets	solides	(GDS).

•	 Deux	décrets	s’adressent	spécialement	au	secteur	:
					-	 Décret	8735	de	1974	attribuant	la	GDS	comme	responsa-

bilité	municipale.
					-	 Décret	9093	de	2002	attribuant	aux	municipalités	une	in-

citation	pour	accueillir	une	installation	de	GDS.
•	 Un	projet	de	loi	sur	la	gestion	intégrée	des	déchets	solides	
dans	le	cadre	du	programme	METAP	(Mediterranean	Envi-
ronmental	Technical	Assistance	Program)	est	encore	sous	
examen.

Cadre légal lié à certains types de déchets
•	 Loi	N°	64	 (août	1988)	sur	 la	règlementation	de	 la	gestion	
des	déchets	dangereux.

•	 Décisions	 portant	 sur	 la	 gestion	 des	 déchets	 industriels	
prises	par	le	Ministère	de	l’environnement	(ME)	concernant	
les	conditions	environnementales	requises	à	faire	respec-
ter	par	les	industries.

•	 Décret	8006	 (juin	2002)	modifié	par	 le	décret	13389	 (sep-
tembre	2004)	classifiant	 les	différentes	catégories	de	dé-
chets	de	soins	et	portant	sur	les	conditions	relatives	à	leur	
élimination.

Réseau régional d'échange d’informations et d’expertise dans le 
secteur des déchets dans les pays du Mashreq et du Maghreb

• 	• 	• 	www.sweep-net.org • 	• 	• 	contact :  contact@sweep-net.org • 	• 	•
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Cadre institutionnel
Politique et planification	:	
•	 Plusieurs	 institutions	 gouvernementales	 :	 le	Ministère	 de	
l’environnement	(ME),	le	Ministère	de	l’intérieur	et	des	mu-
nicipalités	 (MIM),	 le	 Conseil	 pour	 le	 développement	 et	 la	
reconstruction	(CDR).	

•		Chevauchement	des	responsabilités	et	non	clarté	des	mis-
sions	et	attributions.	

	
Mise en œuvre de la politique :
•	 A	Beyrouth,	au	Mont	Liban	et	à	Tripoli:	Le	CDR,	et	à	un	de-
gré	moindre,	le	ME	et	le	MIM.	

•	 Dans	le	reste	du	Liban:	Les	municipalités.	

La structure institutionnelle dans le cadre du projet de 
loi sur la gestion intégrée des déchets solides
•	 Un	seul	conseil	 indépendant	pour	la	GDS	regroupant	plu-
sieurs	 intervenants:	 responsable	 de	 la	 planification	 et	 la	
prise	de	décisions	au	niveau	national	ainsi	que	du	 traite-
ment	des	déchets.

•	 Les	autorités	locales	(municipalités,	unions	des	municipa-
lités):	responsables	de	la	collecte	des	déchets.

Politique et planification 

Des	plans	variables	de	GDS	selon	la	partie	prenante	:
•	 La	 stratégie	 de	 Gestion	 des	 déchets	 municipaux	 solides	
pour	 le	 Liban	 :	 préparée	 par	 le	Ministère	 de	 l’environne-
ment	(ME)	en	2002.

•	 Le	 Plan	 de	 gestion	 des	 déchets	 :	 préparé	 par	 le	 CDR	 en	
2005.

•	 La	Stratégie	nationale	intégrée	pour	la	GDS	dans	le	pays	:	
présentée	par	le	ME	au	Conseil	des	ministres	(CM)	en	2010.

Dispositions financières 
et recouvrement des coûts
Financement de la GDS
•	 Allocation	de	budget	pour	l’infrastructure	de	la	gestion	des	
déchets	du	CDR.

•	 Allocation	de	budget	d’un	fonds	municipal.
•	 Des	crédits	et	des	subventions	internationaux.	
•	 Un	financement	propre	par	les	municipalités.

profil du pays sur  la situation 
DE LA gestion des dechets solides au liban

Coûts de la GDS
Les	coûts	de	la	GDS	varient	largement	au	Liban.	

Participation du secteur privé

Dans la collecte et le transfert	:	Très	impliqué.	
Dans l’élimination et le traitement	 :	mise	 en	 décharge	
dans	 le	Grand	Beyrouth	 ;	 construction	d’un	digesteur	 anaé-
robique	à	Saïda	;	compactage	et	exportation	de	matières	re-
cyclables	(papier,	plastique	et	verre)	;	récupération	des	maté-
riaux	par	le	secteur	privé	informel	et	semi-formel,	etc.

axes d’optimisation

-	 Promulguer	la	politique	/	le	cadre	juridique	et	institutionnel	
par	l’émission	de	la	loi	sur	la	GIDS.

-	 Élaborer	et	diffuser	une	politique	spécifique	et	une	straté-
gie	nationale	applicable.

-	 Assurer	une	application	efficace	et	rentable	de	la	participa-
tion	du	secteur	privé	dans	le	secteur	(appel	d’offres,	types	
appropriés	de	contrats	assurant	le	financement	de	projets).

-	 Améliorer	le	recouvrement	des	coûts	et	définir	les	décrets	
applicables	et	le	cadre	institutionnel	pour	le	recouvrement	
des	coûts.

-	 Assurer	le	développement	des	capacités.
-	 Renforcer	la	sensibilisation	du	public.
-	 Assurer	la	viabilité	institutionnelle	de	tout	projet	en	termes	
d’engagement	et	de	soutien	tant	au	niveau	national	(CM	et	
Parlement)	qu’au	niveau	local	(municipalités).

-	 Assurer	un	engagement	politique	pour	appuyer	les	straté-
gies	mises	au	point	localement.

-	 Suivre	une		«	couverture	progressive»	pour	les	régimes	de	
GDS,	à	commencer	par	la	mise	en	œuvre	d’une	décharge	
(une	condition	préalable	à	tout	type	de	traitement)	comme	
une	phase	temporaire.

-	 Définir	le	mécanisme	de	gestion	et	de	partage	des	données	
entre	les	différents	acteurs.

-	 Établir	et	soutenir	les	réseaux	de	GDS,	tels	que	le	réseau	
SWEEP-Net.

-	 Surveiller,	dans	le	moyen	et	le	long	terme,	la	mise	en	œuvre	
future	des	stratégies,	afin	d’identifier	les	lacunes	éventuelles	
et	les	ajustements	et	les	améliorations	nécessaires.

Coût pour la collecte 
et le transport

Coût total de la collecte à 
l'élimination

Grand	Beyrouth	et	le	Mont	Liban
(à	l'exclusion	de	Jbeil) 30	USD	/	tonne	 130	USD	/	tonne

Zahlé	et	Tripoli	 - 45-50	USD	/	tonne

Certaines	zones	rurales 10-18	USD	/	tonne 20-30	USD/	tonne

avec	le	soutien	de
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Liste des abréviations

BOO		  Build Operate and Own (Construire Exploiter et Posséder)

BOT		  Build Operate and Transfer (Construire Exploiter et Transférer)

CAS		  Central Administration of Statistics 

			   (L’Administration centrale des statistiques)

CM			  Le Conseil des ministres

CDR		  Council for Development and Reconstruction 

			   (Le Conseil du développement et de la reconstruction)

CNS		  La coopération nord sud

DBO		  Design Build and Operate (Concevoir Construire et Exploiter)

EIE			  L’évaluation de l’impact sur l’environnement

FRC		  Le financement et le recouvrement des coûts

GB			  Le Grand Beyrouth

GD			  La gestion des déchets

GL			  Le Gouvernement du Liban

GDS		  La gestion des déchets solides

GID		  La gestion intégrée des déchets

GIDS		  La gestion intégrée des déchets solides

GIS			  La gestion de l’information et du savoir

ME			  Le Ministère de l’environnement

MF			  Le Ministère des finances

MI			   Le Ministère de l’industrie

MIM		  Le Ministère de l’intérieur et des municipalités

MS			  Le Ministère de la santé

MSP		  Le Ministère de la santé publique

OMSAR		  Office of the Minister of State for Administrative reform 

			   (Le Bureau du Ministre d’Etat de la réforme administrative)

ONG		  Organisation non gouvernementale

PC			  La participation communautaire

PM			  Pontifical Mission (La Mission pontificale, ONG)

PSP		  La participation du secteur privé

SP			  La sensibilisation du public

CSS		  La coopération sud sud

TdR		  Les termes de référence

YMCA		  Young Men’s Christian Association (Union chrétienne des jeunes gens, ONG)

ZGB		  La zone du Grand Beyrouth
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1. RÉSUMÉ ANALYTIQUE

Le Liban a une population de 4,5 millions de personnes en 2009 qui produit 1.570.000 tonnes de déchets 
municipaux solides (DMS) par an. Il est estimé que la production de DMS par habitant varie d’environ 0,7 
kg / h / j dans les zones rurales aux alentours de 0,85 à 1,1 Kg / h / j dans les zones urbaines, avec une 
moyenne nationale pondérée estimée à environ 0,95 kg / h / j. L’augmentation prévue de la production 
de déchets est estimée à une moyenne de 1,65% à travers le pays. Cette croissance est, cependant, très 
inégalement répartie.
Presque tous les déchets municipaux solides générés au Liban sont collectés par les transporteurs pu-
blics ou privés (99% dans les zones rurales, 100% en milieu urbain); cependant, la gestion varie d’une ré-
gion à l’autre : 8% sont recyclés, 9% sont compostés (plusieurs installations de traitement déjà construites 
seront mises en service prochainement, ce qui augmentera le pourcentage), 53% sont mis en décharge et 
30% sont éliminés dans des dépotoirs à ciel ouvert.
En l’absence d’une stratégie de GDS pour le pays, le secteur de GDS est marqué par des extrêmes : dans le 

Grand Beyrouth, on a élaboré un système de gestion des déchets solides (Plan d’urgence –ac-
tuellement d’environ 130 millions de dollars par an) qui est relativement avancé. Tou-

tefois, le système est principalement basé sur la mise en balles, l’emballage, les 
multiples manipulations et l’enfouissement, avec un tri insuffisant  et un peu 

de compostage, et à des coûts substantiels au point que les municipalités 
qui participent au système sont privées de fonds pour d’autres services 

municipaux. En dehors du Grand Beyrouth, les systèmes de gestion des 
déchets sont généralement caractérisés par des approches rudimen-
taires « de collecte et de déversement », à l’exception de quelques 
grandes villes et villages sélectionnés. 
La gestion des déchets solides dans le pays ne bénéficie toujours pas 
d’une politique nationale de GDS bien définie, malgré les différentes 
tentatives et les efforts mis en place par les différentes parties pre-

nantes (le Ministère de l’environnement, le CDR, le MIM) pour établir 
les plans de GDS. La Stratégie nationale intégrée pour GDS de 2010, qui 

a été présentée par le ME au CM comprend: (i) la modification de la straté-
gie émise par le ME en 2002, (ii) la mise à jour de tous les chiffres et les statis-

tiques de la stratégie de 2002, (iii ) la division du Liban en 4 zones de service; (iv) 
la réhabilitation des anciennes décharges; (v) le remplacement des technologies qui 

ont été déjà prévues par la technologie de valorisation des déchets en énergie avec des moyens 
de réduction de l’humidité et de production d’électricité; (vi) la construction de stations de transfert pour 
faciliter et diminuer les coûts de transport des déchets.
Jusqu’à ce jour, il n’existe aucun cadre législatif spécifique qui est consacré directement à GDS au Liban. 
Bien qu’il existe de nombreux instruments juridiques qui portent sur la gestion des déchets solides, il n’y 
a que deux qui s’adressent spécifiquement à ce secteur : le Décret 8735 de 1974 qui attribue la gestion des 
déchets solides en tant que responsabilité municipale, et le Décret 9093 de 2002 qui octroie aux munici-
palités une incitation pour accueillir une installation de gestion des déchets. 

Malgré les 
nombreuses tentatives 

réalisées par les 
différentes parties 

prenantes au Liban, 
la GDS n’a toujours 

pas bénéficié ni d’une 
politique nationale bien 

définie ni d’un cadre 
législatif précis et 

applicable.
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En 2005, le ME a présenté un projet de loi sur la gestion intégrée des déchets solides dans le cadre du 
programme METAP. Ce projet a été soumis au CM le 14 octobre 2005 et est encore à l’étude. Après l’appro-
bation par le CM, le projet de loi sera présenté au Parlement pour ratification. La loi en elle-même n’est 
pas suffisante pour la mise en œuvre d’un système intégré de GDS. Cette mise en œuvre nécessiterait, à 
la suite de l’approbation de la loi, la préparation et la promulgation des décrets nécessaires applicables, 
des stratégies et des plans dans les différents domaines.
De nombreuses institutions gouvernementales (le MIM, le ME, le CDR ...) sont impliquées dans la planifi-
cation et la gestion des déchets solides au Liban, avec un chevauchement des mandats et des responsa-
bilités et des lignes d’autorité peu claires. Cette incertitude concernant le cadre institutionnel et les res-
ponsabilités est un obstacle majeur à la mise en œuvre d’un système intégré de GDS. En considération de 
quoi, le projet de loi sur la gestion intégrée des DS rassemble les nombreuses parties prenantes dans un 
Conseil de GDS unique et indépendant responsable de la planification et de la prise de décision 
au niveau national, ainsi que du traitement des déchets.
Les coûts de la gestion des déchets pour le gouvernement varient considérable-
ment au Liban. Il n’y a pas de système explicite de recouvrement des frais et des 
coûts de gestion des déchets solides au Liban. Le Liban souffre de déficits 
budgétaires importants dans ce secteur. Le financement des infrastruc-
tures de gestion des déchets est réalisé actuellement à travers quatre 
mécanismes: (i) l’allocation du budget à l’infrastructure de gestion des 
déchets du CDR, (ii) l’allocation du budget d’un Fonds municipal par 
lequel le gouvernement distribue des fonds aux municipalités afin de 
répondre aux exigences du capital et des coûts récurrents ; (iii) les 
prêts et les dons internationaux, et (iv) le financement propre par les 
municipalités pour l’exploitation de certaines usines de traitement et 
décharges contrôlées principalement en dehors de la ZGB  et du Mont 
Liban, à travers les impôts locaux et le Fonds municipal indépendant. 
Peu importe le succès de la Stratégie et des Plans nationaux de GD, un 
système fiable de financement et de recouvrement des coûts (FRC) pour 
la GD est essentiel pour la durabilité des activités de GD. En conséquence, le 
projet de loi sur la GIDS au Liban et son cadre juridique fournissent des moyens 
de recouvrement des coûts pour la GD au Liban en offrant un cadre approprié pour 
les éléments suivants: (i) la mise en place de sources de financement ; (ii) le recouvrement 
des coûts de GDS, notamment par le biais de frais de gestion des déchets à la source , de frais explicites 
sur la GDS, de redevances liées aux produits sur les déchets d’emballage, d’amendes sur les activités non-
conformes; (iii) l’autorité de collecter les frais de gestion des déchets, (iv) des incitations non fiscales, et (v) 
des incitations fiscales telles que les exonérations fiscales sur l’achat de matériel récupéré ou la réduction 
d’impôts sur les bénéfices.
La participation du secteur privé est un élément clé de GDS au Liban. La GDS dans les principales villes 
est effectivement entreprise par des opérateurs du secteur privé. Dans le Grand Beyrouth et certaines 
parties du Mont Liban, la qualité du service accompli par le secteur privé pour la collecte des déchets 
et le nettoyage des rues ainsi que le traitement des déchets est de niveau relativement bon de propreté 
urbaine, mais à des coûts assez importants. En dehors du Grand Beyrouth et du Mont Liban, la qualité 
du service du secteur privé dans les principales villes est relativement acceptable, mais à des coûts net-
tement inférieurs. Normalement, le secteur privé au Liban est plus efficace que le secteur public dans 
GDS (tant au niveau technique que financier). Concernant le recyclage, les activités informelles et semi 
formelles du secteur privé jouent un rôle important dans tout le Liban et constituent un moyen de subsis-
tance pour au moins des milliers de personnes. L’ampleur de ces activités de recyclage varie en fonction 
des conditions du marché.

Le financement 
de la GDS provient 

actuellement des 
allocations du CDR, 

du fonds municipal, 
des prêts et dons 
internationaux et du 
financement propre des 
municipalités. Les frais 
explicites et un système 

de recouvrement des 
coûts pour la GDS 

n’existent pas au 
Liban.
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À cet égard, le projet de loi sur la gestion intégrée des DS vise à encourager la participation du secteur 
privé (PSP) dans les activités de GD. C’est pourquoi la loi a appelé à un décret qui précise les procédures 
à suivre lors des marchés de projets de GD.
La sensibilisation du public et la participation communautaire dans l’appui de GDS sont encore faibles 
au Liban. Il y a également le manque de connaissances du public en matière de méthodes et de moyens 
de GDS. Tout aussi important est le manque de sensibilisation de la réglementation du personnel qui est 
censé l’appliquer. Il est clair qu’il y a un besoin urgent de sensibiliser le public tant au niveau des ménages 
qu’au niveau des décideurs afin de développer une bonne stratégie et de la mettre en œuvre avec succès. 
Les ONG et les réseaux des déchets solides (tels que le réseau SWEEP-Net) pourraient jouer un rôle im-
portant dans la sensibilisation par le transfert d’informations entre leurs membres, des campagnes de 
sensibilisation, etc.
Bien que plusieurs ateliers ont été organisés par le ME, des institutions internationales, et d’autres ins-
titutions pour renforcer les capacités du personnel tant au niveau national que municipal, et alors qu’un 
certain nombre de donateurs ont offert une formation et un renforcement des capacités intensifs dans 
les services de GDS, il y a encore un manque de compréhension suffisante sur la gestion, la technologie, 
le financement et l’exécution, la surveillance, le suivi et la gestion des données et des connaissances. En 
outre, un large éventail de compétences en gestion sont nécessaires tant au niveau national qu’au niveau 
municipal. En particulier, le développement des capacités pour établir des contrats avec le secteur privé, 
pour la gestion et le suivi des contrats avec le secteur privé ainsi que pour l’évaluation des technologies, 

sont nécessaires. Tout aussi importante est la nécessité de prévoir le renforcement des ca-
pacités et la formation des décideurs.

En ce qui concerne les déchets industriels et médicaux, le Liban est encore 
considéré comme l’un des pays qui manquent d’infrastructures adéquates 

et bien exploitées pour leur gestion et leur élimination, même si des 
progrès significatifs dans la gestion des déchets de soins ont été en-

registrés au cours des dernières années. En conséquence, les pro-
blèmes d’environnement non résolus se sont accumulés depuis des 
années, conduisant ainsi à des questions importantes telles que : 
1) l’augmentation de la pollution de l’air due à la combustion des 
déchets sans distinction, et 2) la pollution de l’eau et du sol due à 
l’élimination inappropriée des effluents et des déchets industriels 
et de soins.

Un large éventail d’organisations internationales et de bailleurs de 
fonds participent dans le secteur de GDS dans le pays, avec des acti-

vités et des projets axés principalement sur : (i) les études de faisabilité 
sur les projets de GDS, la réhabilitation des décharges, la commercialisa-

tion du compost; (ii) le développement de stratégies nationales et d’un cadre 
juridique / institutionnel pour la gestion des déchets solides; (iii) la fourniture 

d’infrastructures pour la collecte des déchets solides; (iv) la fermeture des dépotoirs 
existants; (v) l’exploitation des installations de traitement des DS; (vi) le renforcement et le développement 
des capacités des parties prenantes au niveau national et local et (vii) les programmes de sensibilisation 
de la population.
Les activités potentielles du réseau SWEEP-Net au Liban ont été identifiées à différents niveaux : poli-
tique, législatif et institutionnel ; planification ; financement et recouvrement des coûts ; participation du 
secteur privé ; application des technologies ; sensibilisation du public et participation communautaire ; 
gestion des données et autres.
Le développement de systèmes complets et efficaces de gestion des connaissances au niveau national 
ainsi qu’à l’échelle régionale demeure essentiel à la gestion efficace de l’environnement de la région 

SWEEP-Net peut 
intervenir à différents 
niveaux dans le secteur 

de GDS, principalement 
dans le développement 

de systèmes efficaces de 
gestion des connaissances, 

la formation et le 
renforcement des 

capacités et la 
promotion de la 

coopération Sud-Sud 
et  Nord-Sud.
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Il y a un besoin 
d’action immédiate 

pour mettre en œuvre 
un système intégré 

pour la GDS au Liban. 
Ceci doit commencer par 
émettre une politique et 
des cadres juridiques et 
institutionnels cohérents 

et par améliorer le 
recouvrement des 

coûts.

méditerranéenne. Avec la disponibilité accrue de l’Internet, des réseaux tels que le réseau SWEEP-Net 
aideront à s’assurer que les connaissances utiles sont liées à travers des sites Web et que les utilisateurs 
potentiels savent où et comment chercher l’information.
Des actions de formation et de renforcement des capacités peuvent être effectuées grâce à des ateliers 
de formation et des activités de e-learning, des services techniques et consultatifs, des missions sur le 
terrain et des visites techniques, le développement des documents d’orientation et des études, des rap-
ports réguliers sur la gestion des déchets, le soutien des campagnes de sensibilisation et la promotion de 
la coopération Sud -Sud et Nord-Sud et le transfert du savoir-faire. Les réseaux des déchets solides (tels 
que le réseau SWEEP-Net) pourraient jouer un rôle important dans la formation et le développement des 
compétences.
L’expérience libanaise en matière de GDS a permis de tirer une série d’enseignements sur la gestion des 
différentes composantes de GDS. Une fois ces enseignements correctement évalués et pris en considéra-
tion, ils conduiront à une amélioration dans le secteur de GDS.
En raison de la phase très critique que le secteur de GDS a atteint, il y a maintenant un consensus natio-
nal, au niveau politique, de traiter GDS en tant que question prioritaire. Des 
mesures immédiates ont été réclamées et les efforts politiques sont 
maintenant dirigés vers la création et la mise en œuvre des stra-
tégies sur la base des principes de la GIDS, ainsi que la presta-
tion de services efficaces de gestion des déchets dans le Grand 
Beyrouth et le reste du pays. Les priorités sont proposées 
comme suit : (i) émettre le cadre politique / juridique / insti-
tutionnel par la promulgation de la loi sur la GIDS ; (ii) éva-
luer les stratégies et les plans antérieurs du gouvernement, 
afin de mieux définir les stratégies et les plans futurs ; (iii) 
élaborer et émettre une politique et une stratégie nationales 
spécifiques et applicables (avec une attention particulière à 
l’adaptabilité de la technologie choisie aux caractéristiques 
locales de chaque région du Liban, ainsi qu’au choix des sites) 
; (iv) assurer une mise en œuvre efficace  et rentable de la par-
ticipation du secteur privé dans le secteur (appel d’offres, types de 
contrats appropriés assurant le financement possible des projets) ; (v) 
mettre l’accent sur le l’amélioration du recouvrement des coûts; (vi) établir 
les décrets applicables sur le recouvrement des coûts et le cadre institutionnel; (vii ) assurer le dévelop-
pement des compétences; (viii) renforcer la sensibilisation du public; (ix) évaluer les objectifs des projets 
proposés et se concentrer sur les projets qui assurent la durabilité des résultats et qui correspondent aux 
stratégies et priorités nationales ainsi que les conditions locales; (x) assurer la viabilité des institutions 
de tout projet en termes d’engagement et de soutien tant au niveau national (CM et Parlement) qu’au 
niveau local (municipalités); (xi) assurer un engagement politique à l’appui aux stratégies développées 
localement; (xii) suivre une « couverture progressive » pour les systèmes de gestion des déchets solides, 
à commencer par la mise en œuvre d’une décharge (une condition préalable à tout type de traitement) 
comme phase temporaire; (xiii) définir le mécanisme de gestion et de  partage des données entre les dif-
férentes parties prenantes; (xiv) établir et soutenir les réseaux de GDS, tels que le réseau SWEEP-Net; (xv) 
suivre, dans le moyen et long termes, la mise en œuvre future des stratégies, afin d’identifier les lacunes 
éventuelles, les ajustements nécessaires et les améliorations. 
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2. INTRODUCTION

Population1 ~ 4,5 millions (année 2009)

RNB par habitant (USD) 7.600 (année 2008)

Déchets municipaux solides (DMS) produits ~ 1,57 millions de tonnes 
(année 2009)

Composition des DMS (%) Organique                 50 – 55 %

Papier / Carton             15 - 17%  

Plastique  10 - 13% 

Verre   3 – 4 % 

Métaux 5 – 6 % 

Autres  10 – 12%

Production de DMS par habitant (kg/h/j) Rurale                    ~ 0,7 

Urbaine                  ~ 0,85 - 1.1 

Moyenne pondérée ~ 0,95 

Couverture de la collecte des DMS Rurale 99 %

Urbaine  100 %

Gestion des déchets (%) Compostés    9 %

(plusieurs installations de traite-
ment déjà construites seront mises 
en service bientôt, augmentant ainsi 
le pourcentage)

Recyclés      8 %

Éliminés dans des décharges    53 %

Eliminés dans des dépotoirs    30 %

Autres technologies    0 %

Croissance de la production des DMS 1,65%

Déchets de soins Déchets infectieux ~ 5.040 tonnes / an

Déchets hospitaliers sans risques ~ 20.000 tonnes / an

Déchets industriels Industriels (non dangereux) ~ 185.000 tonnes/an 
(mélangés en grande 
partie avec les DMS)

Industriels (dangereux) ~ 3.380 tonnes/an 
(mélangés en grande 
partie avec les DMS)

Déchets dangereux 
(autres que les déchets industriels dangereux)

Pas de données disponibles en de-
hors de celles présentées ci-dessus 
(mélangés en grande partie avec les 
DMS) 

Déchets agricoles Pas de données disponibles 

Tableau 1: Données clés

1- Aucun recensement officiel  de la population n’a été établi au Liban depuis 1932. 4,5 millions de personnes est le chiffre prévu 
par le ME dans les stratégies et plans actuels, et pourrait être considéré comme une estimation raisonnable, car compatible avec 
les différentes études au Liban.
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2.1 Cadre environnemental et socio-économique
Le Liban a une superficie de 10.452 km2. Le pays est montagneux ; le long d’une grande partie de la côte, 
des montagnes de calcaire fracturées et profondément incisées se dressent à partir d’une étroite bande 
côtière à plus de 3.000 mètres. A l’intérieur, les montagnes cèdent la place à la vallée de la Bekaa, une 
région agricole importante, avant de remonter à l’est de la vallée vers les frontières avec la Syrie. Le Liban 
a un climat méditerranéen; les quantités de pluie baissent nettement à l’intérieur du territoire.
La population du Liban est d’environ 4,5 millions d’habitants en 2009 et elle est principalement concentrée 
sur le littoral, en particulier dans le Grand Beyrouth et les régions du Mont Liban, où vit plus de la moitié 
de la population.
La croissance du PIB était de 2,7, 11,7 et 19,5% en 2006, 2007 et 2008, respectivement. Les services re-
présentent environ les deux tiers du PIB national, avec l’industrie qui contribue pour environ un quart, et 
l’agriculture, environ un dixième.
 
2.2 Situation de la gestion des déchets

La production  des dms
On estime que 1,57 millions de tonnes de déchets municipaux solides ont été produits au Liban en 2009. 
Bien que la majorité des déchets (plus de 50%, ce pourcentage variant entre les zones urbaines et rurales, 
ainsi qu’entre l’été et l’hiver) sont organiques, le papier / carton et les plastiques constituent une proportion 
importante, avec le verre et les métaux contribuant largement aussi. Une haute teneur en humidité est 
également répandue dans les déchets, souvent dépassant 60%.
Au cours des 20 dernières années, les gens quittaient les zones rurales pour vivre dans les grandes 
villes comme Beyrouth, Saïda et Tripoli, ce qui conduit à une augmentation significative perceptible des 
quantités de déchets à Beyrouth et au Mont Liban. La quantité de déchets produite dans ces deux zones 
(à l’exclusion de la caza de Jbeil) a été évaluée à environ 2.400 tonnes / jour pendant l’été 2009, ce nombre 
s’élevant à environ 55% du total des déchets dans tout le Liban.
Sur la base des données de gestion des déchets provenant du ME ainsi que des diverses études menées 
au Liban, on peut considérer que la production des DMS par habitant varie entre environ 0,7 kg / h / j dans 
les zones rurales et environ 0,85 à 1,1 Kg/ h / j dans les zones urbaines. La moyenne (dans le pays) peut 
être estimée à environ 0,95 kg / h / j (en adoptant une moyenne pondérée entre les zones urbaines et 
rurales). Le taux de production élevé de 1,1 kg / h / j correspond principalement à la région de Beyrouth et 
une partie du Mont Liban, en raison de son développement économique important, la concentration de la 
plupart des activités économiques et commerciales, conduisant ainsi à l’afflux de la population vivant dans 
les banlieues, ainsi que la présence d’un nombre élevé de touristes. 
La production des déchets par mohafaza (selon les estimations du ME) peut être résumée comme suit :

Tableau 2: Production des déchets par Mohafaza

Mohafaza Tonnage quotidien (tonnes) Pourcentage du pays

Beyrouth et le Mont Liban 2.500 58

Sud-Liban et Nabatiyeh 650 15

Liban- Nord 700 16

Bekaa 450 11

Total 4.300 100
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La collecte des dms
La couverture de la collecte des déchets municipaux est généralement élevée, atteignant ou dépassant 
99% de la population en milieu rural et urbain. La qualité de la collecte est très variable. Toutefois, dans 
les zones rurales, les entrepreneurs n’ont pas les compétences ou l’équipement pour collecter les dé-
chets de manière efficace, et les municipalités n’ont pas la capacité d’application adéquate.

L’élimination des DMS
La majorité des déchets solides municipaux (environ 50%) sont gérés dans les décharges qui desservent 
le Grand Beyrouth et la vallée centrale de la Bekaa. Bien que l’évolution de la mise en décharge, par 
rapport au déversement à ciel ouvert, soit un développement positif, le lixiviat sur le site de Naameh, des-
servant Beyrouth, est transporté pour l’élimination dans la Méditerranée. Une petite quantité des déchets 
sont actuellement compostés (environ 9%) ou recyclés (environ 8%). Bien que les installations de tri  sont 
disponibles pour servir le Grand Beyrouth et Zahlé, ainsi que d’autres régions, la collecte des matières 
recyclables est, dans une large mesure, effectuée par les ramasseurs des déchets (secteur informel) 
opérant dans divers sites de collecte des déchets dans les zones urbaines. Les estimations du volume 
des déchets recyclés peuvent en fait sous-estimer l’importance réelle du recyclage, puisque cette activité 
est menée en partie par le secteur «informel» dont les activités sont, par définition, difficiles à quantifier.
Il est à noter qu’une station de tri à Zahlé, une station de compostage à Jbeil, ainsi que de petites stations 
communautaires de compostage ont été mises en place dans des villages sélectionnés grâce à un finan-
cement de l’USAID. En outre, un certain nombre de petites et moyennes stations de tri et de compostage 
ont été mises en œuvre par l’OMSAR grâce à un financement de l’UE (un fonds d’environ 14 millions 
d’euros). A Saïda, un digesteur anaérobie a été mis dans place par une entreprise privée pour traiter les 
déchets municipaux de la ville, mais il reste non opérationnel.
Divers projets ont également été entrepris pour réhabiliter les sites d’élimination des déchets, à savoir en 
Normandie, à Beyrouth, ainsi que le dépotoir de Slayeb et le dépotoir de Zahlé. Toutefois, plusieurs grands 
dépotoirs ont encore besoin d’être fermés et réhabilités dès que de nouvelles stations de traitement sont 
mises en place (comme à Tripoli, Saïda, Sour, Nabatiyeh et Baalbeck).  

Les indicateurs du secteur de GDS
A présent, la situation de GDS au Liban est comme suit :
• Les déchets municipaux :
- Couverture de la collecte des DS :                
  99 % en zones rurales ;   
  100 % en zones urbaines
- Destination des DS :	

Compostés ~ 9 % (plusieurs stations de traitement déjà construites seront mises en exploitation prochai-
nement, ce qui accroîtra le pourcentage)
Recyclés ~ 8 %
Mis en décharge ~ 53 % 
Déversés à ciel ouvert ~ 30 %

- Nombre de stations de tri :
En construction : 2 (Fayha’ 300 t/j, Jbeil 60 t/j (construction prévue pour 2011))
Construites : 1 (Khiam 10 t/j) 
Opérationnelles : 3 (Qarantina et Amroussieh 2400 t/j; Zahleh 300 t/j) 

- Nombre de décharges contrôlées :
En construction : aucune
Construites : 3 (Naameh et Zahlé (DMS), Bsalim (matière inerte et objets encombrants)
Opérationnelles : 3  (Naameh 2000 t/j, Zahlé 180 t/j, Bsalim 120 t/j)      
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- Nombre de stations de compostage :
En construction	: 4 (Minieh 60 t/j, Mishmish 10 t/j, Baalbeck 60 t/j (construction prévue en 2011), Naba-
tiyeh 120 t/j (construction prévue en 2011).
Construites : 3 (Tyr 150 t/j, Shouf Souayjani 26 t/j, Jbeil 80 t/j) 
Opérationnelles	: 5 (Bourj Hammoud 300 t/j, Ansar 10 t/j, Khiam 15 t/j, Khirbit silim 10 t/j, Taybe 10 t/j, 
Kabrikha 15 t/j)  

- Nombre d’autres systèmes de traitement :
En construction : 0
Construites : 1 (Saida - digesteur anaérobie 300 t/j) 
Opérationnelles : 0

Le volume de DMS prévu
La Figure n° 1 prévoit la production de déchets pour certaines années entre 2009 et 2035 sur la base d’un 
taux de croissance moyen de 1,65% par an (les détails de cette estimation de taux sont dans l’annexe 1). 
Sur cette base, il est prévu que la production de déchets passerait de 1,57 millions de tonnes en 2009 à 
2,21 millions de tonnes en 2035 en l’absence d’actions pour avoir un impact sur la production de déchets.
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3. SITUaTION aCTUELLE DE 
La GESTION DES DECHETS SOLIDES 

3.1 Cadre politique, juridique et institutionnel	      

Le cadre politique		
La gestion des déchets solides dans le pays ne bénéficie toujours pas d’une politique bien définie de ges-
tion des déchets nationaux pour définir l’ensemble des outils ou moyens pour réaliser les objectifs et pour 
combiner les forces entre les acteurs clés de GDS dans le pays (principalement le ME, le CDR, le MIM, 
ainsi que le MF).
Aucun consensus national n’a été atteint sur une stratégie de gestion des déchets solides spécifique et 
réalisable malgré les différentes tentatives et les efforts entrepris par les différents intervenants pour 
définir des plans de GDS. Ces plans sont présentés à la section 3.2.

Le cadre juridique
La législation locale
À ce jour, il n’existe aucun cadre législatif spécifique qui traite directement de la GDS au Liban. Un certain 
nombre de lois, décrets et décisions ministérielles régissent la gestion de l’environnement, dont certaines 
remontent aux années 1930. La législation en vigueur est constituée de règlements fragmentés qui ne 
traitent pas spécifiquement des déchets solides.
En effet, bien qu’il existe de nombreux instruments juridiques qui portent sur GDS, il n’y a que deux 
qui traitent spécifiquement du secteur : le Décret 8735 de 1974 qui attribue GDS comme responsabilité 
municipale, et le Décret 9093 de 2002 qui donne aux municipalités une incitation pour accueillir une 
installation de gestion des déchets. Les autres éléments du cadre juridique, ou bien ils fournissent une 
autorisation à certaines entités pour qu’elles agissent en ce qui concerne les déchets municipaux solides, 
ou bien s’adressent à d’autres types de déchets.
D’autre part, l’application de ces lois est relativement faible et les responsabilités ne sont pas bien définies. 
En général, les règlements manquent de clarté et de précision, la coordination entre les autorités est 
minime, et l’application est pratiquement inexistante en raison principalement du manque de personnel, 
du manque de formation adéquate, du faible niveau des amendes, et l’interférence des interventions 
politiques. Tout aussi important est le manque de sensibilisation de la réglementation au sein du 
personnel qui est censé les appliquer (inspecteurs de la santé, policiers, ainsi que le grand public qui est 
censé s’y conformer). En bref, l’absence d’une législation appropriée des déchets solides en vigueur a fait 
que que le pays souffre d’un manque de leadership national dans le secteur, et entravé certainement le 
développement d’un système de GDS organisé au Liban.
Une loi-cadre pour la protection de l’environnement a été adoptée en 1988 et modifiée en 2002 (la Loi 444 
du 08/08/2002), qui définit les bases et les normes de protection de l’environnement, mais qui ne fournit 
pas de détails des règlements sur la gestion des déchets solides.
En 2005, le ME a présenté un projet de loi sur la gestion intégrée des déchets solides dans le cadre 
du programme METAP. Il a été soumis au CM le 14 octobre 2005 et est encore sous examen. Après 
l’approbation par le CM, le projet de loi sera présenté au Parlement pour ratification. Le projet de loi vise à:
•	 Réduire la quantité de déchets à éliminer, au niveau le plus bas possible (enfouissement des déchets 

ultimes seulement)
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•	 Contribuer à la gestion des déchets solides et la promotion des installations de recyclage et de 
traitement

•	 Promouvoir la réduction des déchets, le tri à la source, le recyclage, la valorisation énergétique, et 
l’efficacité des installations de traitement des déchets. Alors qu’aucune technologie de traitement 
spécifique n’a été favorisée, la condition principale exige une technologie éprouvée, rentable et certifiée.

•	 Mettre en place une politique générale pour le recouvrement des coûts
•	 Définir un cadre institutionnel de GDS. 

Toutefois, la loi n’est pas suffisante en soi pour la mise en œuvre d’un système intégré de GDS. Cette mise 
en œuvre nécessiterait, à la suite de l’approbation de la loi, la préparation et la promulgation des décrets 
nécessaires applicables, des stratégies et des plans dans les différents domaines, dans le but d’assurer 
une durabilité du système, en termes des éléments suivants :
• Un système de recouvrement des coûts
• Un cadre institutionnel bien défini
• Un consensus, tant au niveau national que local, sur une stratégie convenue.
 
Au moment de la préparation de ce rapport, les délais pour la promulgation de ces lois et décrets n’étaient 
pas clairs. Toutefois, l’information obtenue du ME prévoit la promulgation de la loi sur les GIDS en Juin 
2010. Cependant, l’expérience antérieure à cet égard n’est pas prometteuse.
Dans une tentative d’encourager la participation du secteur privé, le projet de loi prévoit la mise en place 
de mesures incitatives pour promouvoir une gestion sûre et efficace des déchets.
 
Les traités internationaux
Certains des traités internationaux que le Liban a ratifiés ont des règlements spécifiques concernant les 
déchets solides tels que :
•	 	La Convention de Bâle : Elle réglemente les mouvements de déchets dangereux et oblige les membres 

à veiller à ce que ces déchets soient gérés et éliminés de façon écologiquement rationnelle. Le Liban a 
ratifié cette convention en Décembre 1994.

•	 La Convention sur la prévention de la pollution marine causée par le déversement des déchets et 
autres matières : Ratifiée par le Liban en mai 1973, elle interdit notamment le déversement de déchets 
dans la mer Méditerranée.

•	 Le Protocole relatif aux zones méditerranéennes spécialement protégées et le Protocole pour la 
protection de la mer contre la pollution d’origine terrestre : Consultés par le Liban en décembre 
1994, ces protocoles garantissent la gestion rationnelle des zones protégées de la Méditerranée en 
interdisant le déversement des déchets dans la mer, et préviennent, réduisent, combattent et maîtrisent 
la pollution de la mer par les rejets émanant de sources terrestres situées sur le territoire national.

Le cadre institutionnel
De nombreuses institutions gouvernementales (ministères ou organismes autonomes) sont impliquées 
dans la planification et la gestion des déchets solides au Liban, avec un chevauchement des mandats et 
des responsabilités et des lignes d’autorité peu claires.
Bien que le cadre juridique attribue clairement les responsabilités des opérations de collecte, d’élimination 
et de gestion des déchets au niveau infranational aux municipalités (conformément à la Loi n° 118 de 
1977), représentées par le MIM au niveau national, le ME est également chargé de la règlementation du 
secteur, de l’établissement et du suivi des normes environnementales, de l’élaboration de stratégies de 
GDS et de la supervision des installations de gestion des déchets. En conséquence, et le MIM et le ME 
ont la juridiction sur la politique, la législation, la stratégie et la planification de GDS, et tous les deux ont 
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développé des stratégies municipales de GDS pour tout le pays. D’autre part, le CDR (l’autorité publique 
établie au début de 1977 par le Décret législatif n° 5, dont le rôle a ensuite été modifié par plusieurs décrets 
législatifs, en remplacement partiel du ministère de la planification, pour être l’unité gouvernementale 
responsable de la reconstruction et du développement), agissant sous l’autorité du Premier Ministre, a été 
chargé de mettre en œuvre un plan d’urgence  de gestion  des déchets dans la région du Grand Beyrouth, 
a élaboré des propositions pour la modernisation de la gestion des déchets ailleurs dans le pays, et a mis 
en œuvre plusieurs projets de GDS à travers le pays depuis les années 1990. Le CDR a également été 
désigné par le Conseil des ministres (CM) en 2005 pour proposer un plan municipal de GDS pour le Liban 
et de lancer des appels d’offres internationaux à cette fin.
À l’heure actuelle, la responsabilité directe de la gestion des DMS dans la Mohafaza de Beyrouth et une 
grande partie de la grande région du Mont Liban, ainsi que Tripoli revient au CDR, et dans une moindre 
mesure, aux ME et MIM. Le rôle des municipalités dans ces domaines est limité à la surveillance des 
travaux d’une société privée sous contrat par le CDR pour les services de GDS. Dans le reste du Liban, les 
municipalités constituent actuellement la principale autorité responsable de la collecte et de l’élimination 
des déchets solides.
Cette incertitude concernant le cadre institutionnel et les responsabilités est un obstacle majeur à la 
mise en œuvre d’un système intégré de gestion des déchets solides. En conséquence, le projet de loi sur 
la gestion intégrée de GDS rassemble les nombreuses parties prenantes dans un seul conseil de GDS 
indépendant responsable de la planification et de la prise de décision au niveau national, ainsi que du 
traitement des déchets. Les autorités locales (communes, unions de communes, ou groupes des deux) 
seront responsables de la collecte des déchets. Le Conseil de GDS, qui sera responsable de la gestion des 
déchets, sera dirigée par le ME et inclura des membres issus des autorités publiques concernées ainsi 
que du secteur privé (universitaires, consultants) et des ONG.
Le projet de loi vise à établir les responsabilités des différentes entités impliquées dans GDS telles que 
présentées dans le tableau n°3.
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Tableau 3: Les responsabilités des différentes parties prenantes impliquées dans GDS 
                     selon le Projet de loi sur la GIDS  

Entité Responsabilités

Le Conseil de la gestion des 
déchets

• Développer la stratégie nationale des déchets

• Développer les plans nationaux de gestion des déchets

• Autoriser les plans de gestion des déchets, des installations, et des 
producteurs de déchets

Le ME	 • Etablir des normes et des guides de gestion des déchets

• Participer à la stratégie et aux plans nationaux à travers le Conseil de gestion 
des déchets (présidé par le ME)

• Approuver l’EIE et les EES (Évaluation environnementale stratégique)

• Autoriser les installations de gestion des déchets et les permis 
environnementaux des producteurs de déchets

• Etablir / mettre en œuvre les programmes de gestion des déchets

• Gérer l’information

• Surveiller et contrôler la conformité

MIM • Participer à la stratégie et aux plans nationaux à travers le Conseil de gestion 
des déchets

• Coordonner et aider dans le développement et la mise en des plans locaux de 
gestion des déchets

• Etablir / mettre en œuvre les programmes de gestion des déchets

Les Autorités locales • Participer à la stratégie et aux plans nationaux à travers le Conseil de gestion 
des déchets

• Proposer en mettre en œuvre les plans locaux de gestion des déchets pour les 
déchets municipaux non dangereux

• Etablir / mettre en œuvre les programmes de gestion des déchets

• Gérer la collecte des déchets

Le CDR • Aider dans la passation des marchés de GD à la demande

• Aider dans le développement des plans de GD à la demande

Le secteur privé / le public • Respecter les lois, les règlements et les directives sur la gestion des déchets

• Interdire le jet des ordures, et le déversement et le brûlage illégaux

• Participer à la stratégie et aux plans nationaux à travers le Conseil de gestion 
des déchets

• Participer à l’élaboration et la mise en œuvre des plans de gestion des déchets 
locaux

• Participer aux plans de gestion des installations

Les annexes 2 et 3 identifient le cadre juridique et institutionnel gouvernant la gestion des déchets solides 
au Liban.

3.2 Stratégie, plans d’action et priorités

Ces plans de GDS ont été variables selon l’opinion de la partie prenante, à partir des plans établis par le 
CDR et le MIM, pendant les années 1990  et jusqu’à ceux définis par le ME en 2002, le CDR en 2005, ou la 
stratégie définie par le ME en 2010.
En 2002, le ME a préparé, par l’intermédiaire du Programme des Nations unies pour le développement 
(PNUD), une stratégie de gestion des déchets municipaux solides pour le Liban qui a décrit un certain 
nombre de solutions alternatives, sans toutefois fournir d’indications précises.
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En 2005, le CDR a préparé un Plan de gestion des déchets pour l’ensemble du pays. Ce plan a été approuvé 
par le CM en Juin 2006, il mais attend toujours d’être mis en œuvre en raison du manque de financement 
et de l’opposition de certaines communautés concernant l’emplacement prévu des installations. Le plan 
consiste à diviser le Liban en quatre secteurs de service comme suit: 1) Beyrouth et le Mont Liban, 2) le 
Sud-Liban et Nabatiyeh, 3) le Liban-Nord et Akkar et 4) la Bekaa, Baalbeck / Hermel. Le plan prévoit la 
construction d’installations de tri et de compostage dans chacune des 26 cazas, avec seulement huit 
décharges contrôlées en cours de construction (2 par zone de service), en plus de celle de Bsalim pour les 
matériaux inertes pour servir la ZGB et le Mont Liban.
En Mars 2010, le Ministère de l’environnement a présenté au CM une stratégie nationale intégrée pour 
GDS dans le pays avec un cadre politique pour une période de 25 ans à partir de la première moitié de 
2014. Le plan comprend les éléments suivants :
1)	La modification de la stratégie émise par le ME en 2002
2)	La mise à jour de tous les chiffres et les statistiques de la stratégie de 2002
3)	La division du Liban en 4 zones de service
4)	La réhabilitation des vieilles décharges, en fonction de la disponibilité de l’installation de traitement 

alternatif
5)	Le remplacement des technologies prévues précédemment dans les plans établis au cours des 13 

dernières années, qui concernaient le tri, le compostage et l’enfouissement, par une technologie de 
valorisation des déchets en énergie avec des moyens de réduction de l’humidité, et de production 
d’électricité, ce qui entraîne une réduction du  pourcentage des déchets ultimes.

6)	La construction de stations de transfert pour faciliter le transport des déchets et diminuer son coût, en 
tenant compte du fait que la collecte des déchets relève de la responsabilité des municipalités.

7)	Ce plan commencera au cours de la deuxième moitié de 2010 et se terminera dans la deuxième moitié 
de 2013, période pendant laquelle un certain nombre de mesures devraient être prises concernant :
• La réhabilitation de la décharge de Saïda
•	 L’identification des entreprises qui respecteront les TdR qui seront préparés par le ME et le CDR pour 

la prestation des services de traitement
• L’extension de la période d’exploitation des décharges de Tripoli et de Naameh
• La publication du cadre juridique qui a été préparé par le ME, après examen final
• La préparation des dossiers
• La phase de construction
• La phase d’exploitation. 

En ce qui concerne la Stratégie du ME, il est à noter qu’au moment de la préparation du rapport, il n’a 
pas été possible d’obtenir des informations détaillées concernant les aspects techniques de la stratégie, 
les caractéristiques spécifiques des technologies de traitement prévues, ainsi que les investissements 
nécessaires et le fonctionnement.
Les priorités immédiates identifiées dans le secteur sont proposées pour être comme suit :
•	 L’émission du projet de loi sur la GIDS, afin de définir le cadre juridique et institutionnel nécessaire, et 

donc définir le leadership dans ce secteur.
•	 L’approbation d’une politique et d’une stratégie nationales spécifiques pour un système de GIDS (avec 

une attention particulière à l’évaluation des technologies et au choix des sites).
•	 L’approbation de la stratégie nationale intégrée pour la gestion des déchets solides dans le pays avec 

le cadre politique pour une période de 25 ans, telle que préparée par le ME en mars 2010 (avec les 
ajustements et les améliorations nécessaires, en particulier concernant l’adaptabilité de la technologie 
choisie aux caractéristiques locales de chaque région au Liban – comme détaillées dans le présent 
rapport).
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•	 La mise en œuvre la Stratégie de gestion des déchets approuvée en assurant le financement nécessaire 
à travers les différents types de contrats et actions possibles. Bien que les projets pour le Grand 
Beyrouth et les grandes villes puissent être considérés comme une priorité (surtout que la durée de 
vie de la décharge de Naameh desservant l’agglomération de Beyrouth est constamment prolongée 
chaque fois que la capacité est atteinte, et que la décharge de Tripoli n’est pas une décharge contrôlée, 
etc.), les projets pour les parties restantes du pays ne devraient pas être retardés.

•	 L’établissement des décrets applicables au recouvrement des coûts et au cadre institutionnel, à la suite 
de l’approbation du projet de loi sur la gestion intégrée des déchets solides, dans le but d’assurer la 
pérennité du système.

•	 La garantie de la réhabilitation des décharges réparties sur tout le territoire en assurant le financement 
nécessaire, suite à la mise en œuvre des installations de traitement des déchets correspondantes.

3.3 Planification et investissement
       	  

Bien que de grands investissements ont été faits pour développer les installations de GDMS dans la ZGB 
et, plus récemment, dans d’autres pôles urbains tels que Tripoli, Zahlé et Saida, il n’y a toujours pas de 
stratégie globale à long terme pour résoudre le problème de la GDMS au Liban.
Les initiatives d’investissement les plus importantes sont les suivantes :
• 	Le plan d’urgence pour le Grand Beyrouth et une partie du Mont Liban
•	 Le Projet de gestion des déchets solides et de l’environnement financé par la Banque mondiale 

(SWEMP), qui a été bouclé à la fin de l’année 2003
•	 La mise en œuvre du digesteur anaérobie de Saida 
•	 Les projets de réhabilitation de certains sites d’élimination des déchets
•	 Le financement par l’USAID de certains centres de tri et de compostage
•	 L’exécution d’un certain nombre de centres tri et de compostage à travers l’OMSAR avec le financement 

de l’UE.

Le Plan d’urgence pour la gestion des déchets solides dans le Grand Beyrouth a été développé et mis en 
œuvre par le CDR. Le plan a consisté en l’émission de contrats à des entreprises du secteur privé (Sukleen 
et Sukomi) pour entreprendre tous les aspects de la gestion des déchets solides dans la région du Grand 
Beyrouth. Le système utilise une gamme complète de services : le balayage des rues, la collecte, le tri 
(manuel et mécanique - les installations sont actuellement sous-dimensionnées), la mise en balles et 
l’emballage, le recyclage, le compostage (seulement environ 13% des déchets sont traités dans la station 
de compostage) et la mise en décharge. La majeure partie (environ 80%) des déchets sont transportés à 
la décharge de Naameh où ils sont déposés. Toutefois, le système est sur-spécifié et le rendement n’est 
pas suffisamment lié au paiement. Il en résulte une dépendance excessive sur la mise en décharge, 
des résultats variables de compostage, de faibles niveaux de recyclage et des coûts nets élevés. Le coût 
annuel pour le public est aux environs de 130 dollars par tonne de déchets traités.

L’initiative SWEMP était destinée à soutenir les activités de GDS en dehors du Grand Beyrouth. Toutefois, 
la mise en œuvre du projet a été difficile et l’initiative a été revue à la baisse avant de se terminer à la 
fin de 2003. Une décharge avait pourtant été mise en place et est opérationnelle en Zahlé dans la vallée 
centrale de la Bekaa, desservant Zahlé et 18 des 33 villages environnants. D’autres décharges prévues 
n’ont cependant pas été mises en place dans le cadre du projet SWEMP.
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A Saida, un digesteur anaérobie a été mis en place par une compagnie privée visant à traiter les déchets 
municipaux de la ville (capacité de 300 tonnes / jour extensible à 450 tonnes / jour).Toutefois, cette station 
n’est pas encore opérationnelle principalement en raison de problèmes contractuels et de financement.

Des centres de tri et de compostage ont également été financés par l’USAID pour les grandes collectivités 
comme à Zahlé (capacité de tri de 300 tonnes / jour) et de Jbeil (capacité de compostage de 80 tonnes 
/ jour – construction prévue en 2011), ainsi que pour les petites communautés dans des villages choisis 
dans le Sud-Liban.

En outre, un certain nombre de stations de tri et de compostage de petite et moyenne taille ont été 
établies par l’OMSAR  avec le financement de l’UE (un fonds d’environ 14 millions d’euros). 
• Chouf Swayjani : Station de tri et de compostage – capacité 26 tonnes / jour
• Fayhaa (Tripoli) : Station de tri – capacité 300 tonnes / jour
• Jbeil (Mont Liban) : Station de tri – capacité 60 tonnes / jour 
• Ansar (Nabatiyeh) : Station de tri et de compostage – capacité 10 tonnes / jour
• El Khiam (Marjeyoun) : Station de tri – capacité 10 tonnes / jour
• Michmich – Akkar : Station de tri et de compostage – capacité 10 tonnes / jour
• El Minieh – Nord : Station de tri et de compostage – capacité 60 tonnes / jour
• Tyre (Sud) : Station de tri et de compostage – capacité 150 tonnes / jour
•	 Baalbeck – Bekaa : Station de tri et de compostage – capacité 60 tonnes / jour (construction prévue en 

2011)
•	 Nabatiyeh : Station de tri et de compostage – capacité 120 tonnes / jour (construction prévue en 2011)
• Qabrikha (Nabatiyeh) : Station de compostage – capacité 15 tonnes / jour

Divers projets ont également été entrepris pour réhabiliter les sites d’élimination des déchets. Il s’agit 
notamment de la stabilisation des matières organiques et l’utilisation du matériau stabilisé dans 
l’aménagement des terres (Normandie, Beyrouth), la fermeture  de dépotoirs (le dépotoir de Slayeb, 
Chouf), ainsi que l’élimination des dépotoirs par l’excavation et l’évacuation des déchets vers la nouvelle 
décharge (à Zahlé, dans la Bekaa centrale).
Le contexte actuel de planification et d’investissement de la GDS au Liban est présenté en annexe 5. 
 
3.4. Financement et recouvrement des coûts

Le financement de la gestion des déchets
Le financement de la gestion des déchets (traitement et collecte) est réalisé actuellement par quatre 
mécanismes : 
(i)	 Le Conseil pour le développement et la reconstruction peut allouer un budget directement auprès du 

gouvernement par le biais de la trésorerie du MF pour couvrir la construction de stations de traitement 
des déchets solides (des stations de tri et de compostage). Le MIM déduit ensuite ces frais sur la 
somme due par le Fonds municipal aux différentes municipalités et unions des municipalités.

(ii)	 Le gouvernement peut, à travers le Conseil pour le développement et la reconstruction,  attribuer 
un budget directement à partir du Fonds municipal qui a été établi sous la supervision de l’MIM (par 
exemple, l’exploitation des installations de DS et les décharges dans la zone du Grand Beyrouth).

(iii)	 Les prêts et les dons internationaux (par exemple, construction de stations de GDS financées par le 
SWEMP, l’USAID, ainsi que par l’UE à travers l’OMSAR).

(iv)	 Le financement propre par les municipalités pour l’exploitation de certaines stations de traitement 
et certaines décharges contrôlées principalement en dehors de la ZGB et du Mont Liban (par 
exemple, l’exploitation da la décharge de Zahlé), par le biais des taxes locales et le Fonds municipal 
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indépendant. Le but du Fonds municipal indépendant est de donner aux municipalités une part de 
10% de l’ensemble de l’argent collecté par le gouvernement central à travers la société « Electricité 
du Liban, » les autorités de l’eau et les taxes diverses perçues par les autorités nationales. 

Un système de frais explicites et de recouvrement des coûts pour la GDS n’existe pas au Liban. Le Liban 
souffre de déficits budgétaires importants dans ce secteur.

Les coûts de la gestion des déchets 
Les coûts de la gestion des déchets pour le gouvernement varient considérablement au Liban. Il est 
clair que les coûts de la collecte et de l’élimination dépendent beaucoup de l’organisation des différentes 
activités de gestion.
Dans le Grand Beyrouth et du Mont Liban (à l’exception de Jbeil), le coût par tonne pour la collecte, le 
transport, le traitement et l’élimination des déchets municipaux est estimé à environ 130 dollars US / 
tonne dont environ 30 dollars US / tonne sont liés à la collecte et au transport. En 2010, le CDR paie 
environ 130 millions dollars / an (y compris la collecte et le traitement des déchets, ainsi que le balayage 
des rues dans la zone du Grand Beyrouth) du Fonds municipal indépendant.
En dehors de la zone du Grand Beyrouth et du Mont Liban, les coûts de la gestion des déchets (collecte et 
élimination) sont considérablement inférieurs. Ils sont autour de 45-50 USD / tonne à Zahlé et à Tripoli, 
et autour de 20-30 USD / tonne dans certaines zones rurales avec l’élimination dans des dépotoirs à ciel 
ouvert.
Les coûts totaux (USD / tonne) sont résumés ci-après :

Tableau 4: Les coûts de GDS par tonne

Le Grand Beyrouth Zahlé Tripoli Autres zones 
rurales

Petites unités

Collecte 25 17 18(4) 10-18 5

Tri  26 10 - - -

Mise en balles 16 - - - -

Emballage 13 - - - -

Mise en décharge 52 (de 0 à 400.000 tonnes 
/ an)

5(2) (3) 29

38 (de 400.001 à 500.000 
tonnes / an)

45 (› 500.001 tonnes / an - -

Compostage 30 (1) - - - 33(5)

TOTAL 130
(1) Y compris le transport à partir des centres de tri aux usines de compostage

(2)	Ce chiffre constitue le coût d’exploitation. Pour la couverture totale des coûts, le coût serait de 15-20 dollars par tonne.

(3)	La redevance de décharge payée actuellement par les 18 autres municipalités avoisinantes transportant les déchets à la décharge 

de Zahlé est d’environ 10 dollars par tonne (recouvrement partiel des coûts seulement). Il faut noter que les 17 municipalités 

restantes éliminent leurs déchets d’une manière anarchique à cause du manque d’argent et de l’absence d’une loi qui impose 

l’élimination dans des décharges contrôlées.

(4)	Y compris le balayage ; la collecte et le balayage : 2.300.000 dollars par an (i.e. environ 18$ / tonne sur la base de 350 tonnes / 

jour)

(5)	Sur la base du système : Build Own Operate (BOO)

Les coûts d’investissement et d’exploitation des technologies de traitement proposées 
À cet égard, le « Rapport d’analyse environnementale par pays sur la gestion des déchets municipaux 
solides (Version préliminaire n ° 5, février 28, 2010) » a été préparée. Les résultats sont résumés ci-après.
En ce qui concerne le plan de référence du CDR de 2005, le coût d’investissement total (y compris la 
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conception, la TVA, les imprévus et l’acquisition de terrains) pour les installations de tri et de compostage 
(une dans chacune des 26 cazas) ainsi que les sites d’élimination (8 décharges contrôlées, sans tri et 
compostage) est estimé à 400 millions de dollars. Le plan du CDR aboutit à un besoin d’une redevance 
d’élimination de 7 à 40 dollars par tonne en fonction de la taille des stations dans la région concernée. En 
plus de cela, un tarif de prise en charges aux stations de tri et de compostage de 20 dollars par tonne de 
déchets en moyenne doit être ajouté pour atteindre un taux de rentabilité financière interne (TRFI) de 10%.
La possibilité d’utiliser la technologie d’incinération pour le Grand Beyrouth afin de réduire le volume des 
déchets à éliminer définitivement a également été envisagée dans le rapport. Le coût d’investissement 
est très élevé, et les frais d’élimination nécessaires seraient de 105 dollars par tonne pour atteindre un 
TRFI de 10%.
La mise en œuvre du plan complet du CDR sera très coûteuse pour le gouvernement et le coût 
d’investissement varie entre 400 à 695 millions de dollars en fonction de la solution technique qui serait 
choisie. Le coût d’exploitation exprimée en dollars par tonne est de 6 à 72 et le tarif de prise en charge, 
afin d’atteindre un TRFI de 10%, varie entre 7 et 105 dollars par tonne (en fonction de la solution adoptée). 
Quant aux coûts d’exploitation, qui s’élèvent au total à environ 50 millions de dollars par an dans le cas des 
stations de tri et de compostage et des décharges contrôlées séparées, ils nécessitent essentiellement 
un plan de recouvrement des coûts pour s’assurer que les installations seront opérationnelles. Il est 
peu probable que la GL couvre le coût d’exploitation, ce qui justifie la nécessité d’introduction d’un tarif 
de prise en charge payé par les clients, et d’institution d’un système de collecte de ce tarif. Le plan de 
recouvrement des coûts devrait être convenu avant que la mise en œuvre du PGD soit lancée.
Concernant la stratégie développée par le ME en 2010, il n’a pas été possible de recueillir des données 
relatives aux aspects techniques de la stratégie et les caractéristiques spécifiques des technologies de 
traitement prévues, ainsi que les investissements requis et les coûts de fonctionnement, ce qui a conduit 
à l’impossibilité d’effectuer des estimations précises. Cependant, une estimation préliminaire se traduira 
par un coût par tonne des systèmes de valorisation des déchets en énergie de plus de 100 dollars / tonne 
et un coût d’investissement supérieur à 700 millions de dollars. En outre, la mise en œuvre du projet de 
traitement sera normalement sur la base d’un contrat BOT avec une période d’adjudication de 25 ans.
En conclusion, les technologies de valorisation des déchets en énergie, telles que l’incinération, peuvent 
constituer une alternative pertinente pour la ZGB, mais d’autres technologies moins coûteuses, telles que le 
compostage et la mise en décharge, pourraient être envisagées pour d’autres régions, et particulièrement 
les régions rurales. 

Le financement et le recouvrement des coûts dans le projet de loi
Le projet de loi sur la GIDS au Liban et son cadre juridique fournissent des moyens de recouvrement des 
coûts pour la GD au Liban en fournissant le cadre adéquat pour les éléments suivants :
• 	La mise en place des sources de financement;
•	 Le recouvrement des coûts pour la gestion des déchets solides;
	 Les coûts d’investissement et d’exploitation des fournisseurs de services de déchets et les exploitants 

d’installations de déchets solides peuvent être récupérés par le biais de plusieurs sources, comprenant 
mais non limitées à :
-	 des frais directs de gestion des déchets à la source (par exemple, des frais des utilisateurs des 

déchets), y compris des frais recueillis dans les différentes installations de transfert, de traitement 
et d’élimination des déchets par les collectivités locales ou leurs agents désignés travaillant sous 
licence, franchise, contrat ou convention de concession ;

-	des taxes de produits sur les déchets d’emballage ;
-	des amendes sur des activités non-conformes en application de cette loi et ses décrets d’application; 

et
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-	d’autres sources de recouvrement des coûts qui seront déterminées par décret ratifié par la CM sur 
la base de la proposition du MF et du ME.

• 	L’autorité de percevoir des frais de gestion des déchets
•	 Les incitations non fiscales
•	 Les incitations fiscales : Dans une tentative d’encourager la PSP, la loi prévoit le développement 

d’incitations fiscales pour promouvoir la gestion efficace et sûre des déchets. Celles-ci peuvent être 
établies, par exemple, comme suit :
- des exonérations fiscales sur l’achat de matériaux valorisés
-	la réduction de l’impôt sur les bénéfices - Les entreprises ou entités privées, y compris les ONG, les 

producteurs de déchets, les détenteurs de déchets, les exploitants d’installations, et les fournisseurs 
de services qui sont reconnus pour effectuer des activités bénéfiques de gestion de déchets  doivent 
bénéficier d’une réduction d’impôt sur les bénéfices. 

La mise en œuvre des stratégies de GDS prévues nécessite la garantie du financement à la fois pour les 
investissements et que pour les coûts d’exploitation, à travers différents schémas et types de contrats  
possibles (tels que les contrats BOT).
D’autre part, il est par conséquent obligatoire de souligner le fait que l’évaluation des sources de 
recouvrement des coûts récurrents de gestion des déchets est futile sans l’analyse de l’accessibilité de 
ces services ainsi que la volonté de payer chez le peuple libanais. Toutefois, en l’absence d’études sur la 
volonté de payer pour les services de GDS au Liban, le prix abordable de ces services est examiné sur la 
base des différents rapports établis précédemment.
L’un des inconvénients de l’absence de frais spéciaux alloués au secteur de la GDS et la pratique correspondante 
de recouvrement des coûts est que, même si les résidents remplissent leurs obligations et paient les taxes 
municipales, ils sont rarement conscients qu’ils paient pour les services de gestion des déchets.
Les frais explicites sur les services de gestion des déchets solides sont ainsi une composante essentielle 
d’une gestion méthodique des déchets qui ne peut être négligée dans le long terme au Liban. D’une part, 
ces frais contribuent au renforcement d’un comportement responsable des producteurs de déchets (que 
ce soit des ménages ou des industriels) dans le sens du principe « pollueur payeur ».
En ce qui concerne les tarifs explicites proposés pour la GDS, une mise en œuvre progressive pourrait 
être envisagée à partir d’un recouvrement partiel des coûts à l’étape initiale (correspondant, par exemple, 
à un recouvrement des coûts d’exploitation) jusqu’à un recouvrement intégral des coûts dans une étape 
ultérieure, en fonction de capacité de la population de payer ces frais.

3.5 Participation du secteur privé 

La participation du secteur privé est un élément clé de la GDS au Liban. La GDS dans les villes principales 
est effectivement entreprise par les opérateurs du secteur privé.

Dans la collecte et le transfert
Dans le Grand Beyrouth et certaines parties du Mont Liban, la qualité du service accompli par le secteur 
privé (Sukleen) pour la collecte des déchets et le nettoyage des rues est de haut niveau de propreté urbaine, 
mais à des coûts qui sont assez importants. Ces coûts sont relativement élevés en raison principalement 
du type d’attribution de contrat sur une base non concurrentielle2. En dehors du Grand Beyrouth et du 

2- Le contrat de Sukleen a été attribué en 1994 pour une année par appel d’offres, et a ensuite été prolongé de cinq ans, avec 
élargissement de la zone de collecte  pour atteindre la taille actuelle. Le contrat de Sukleen est arrivé à expiration le 31 décembre 2000 
et a, depuis, été renouvelé périodiquement en attendant la sélection et la nomination par le GL d’un opérateur pour ces services au 
moyen d’un appel d’offres international. Les contrats de traitement et de mise en décharge des déchets ont été attribués directement 
en 1998 pour 10 ans à SUKOMI (contrat de mise en décharge basé sur le BOT). Ces contrats sont renouvelés chaque année.
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Mont Liban (tels que Tripoli et Zahlé), la qualité du service fourni par le secteur privé dans les principales 
villes est relativement acceptable (quoique d’une moins bonne qualité que dans le Grand Beyrouth et le 
Mont Liban), mais avec un coût nettement inférieur3.

Dans le traitement et l’élimination
Le secteur privé est aussi largement impliqué dans l’élimination et le traitement des DS.  
• 	 	Les entrepreneurs  internationaux (Radians-USA) ont également été impliqués (de 1999 à ce jour) dans 

la réhabilitation d’un dépotoir de déchets dans la région de la Normandie le long de la côte de Beyrouth. 
Le contrat a été attribué par appel d’offres par SOLDIERE, la société responsable du développement du 
district central de Beyrouth.

•	 Les opérateurs privés « SUKOMI waste treatment » et « SUKOMI Landfills » effectuent la mise en 
balles, l’emballage, le transport et la mise en décharge dans le Grand Beyrouth.

•	 A Saïda, le secteur privé a été impliqué dans la construction d’un digesteur anaérobie pour traiter les 
déchets municipaux de la ville, en vertu d’un contrat BOO. Cependant, bien que déjà construite, cette 
station n’est toujours pas opérationnelle en raison de nombreuses difficultés, de suspensions et de 
retards.

•	 Des sociétés privées locales de gestion des déchets ont été impliquées dans la construction et 
l’exploitation de certaines installations de compostage qui ont été mises en place dans certains villages 
à travers le financement de l’USAID et de l’UE (à travers l’OMSAR).

•	 Quelques exemples d’entreprises de recyclage sont : SICOMO et SOLICAR pour le recyclage du papier 
et du carton, la compagnie ELIE DEBS pour le recyclage des plastiques, LEEDS pour le recyclage du 
PEHD et du PEBD, et SOLIVER pour le recyclage du verre. Le métal recyclé est pressé et vendus aux 
exportateurs, car il n’y a pas de fonderies locales pour l’exploitation du métal récupéré.

•	 L’activité informelle et semi formelle du secteur privé joue un rôle important dans le recyclage des 
déchets à travers le Liban et fournit un moyen de subsistance pour au moins des milliers de personnes. 
Des réseaux de recyclage sont créés par un système de ramasseurs de déchets et de commerçants 
de matériaux travaillant dans la valorisation des matériaux avant qu’ils ne soient collectés à partir 
des points de production ou de stockage, et après élimination dans une installation d’élimination des 
déchets.

Normalement, le secteur privé au Liban est plus efficace que le secteur public dans la GDS (tant au 
niveau technique que financier), parce que les municipalités n’ont pas les moyens, les ressources et les 
compétences nécessaires. Ceci est souvent le cas, non seulement au niveau des services rendus, mais 
aussi pour garantir des procédures ouvertes, transparentes et concurrentielles d‘attribution des contrats.
Toutefois, l’absence d’une procédure de passation fiable pour des projets de gestion des déchets peut 
conduire à des échecs, des difficultés ou des retards.

Le projet de loi sur la GDS intégrée vise à encourager la participation du secteur privé (PSP) dans les 
activités de GD. Ainsi, la loi a appelé à un décret qui précise les procédures à suivre dans les marchés 
de projets de GD. Le décret appuie la PSP par les moyens suivants :

•	 	L’identification des activités de gestion des déchets : les activités de GD sont définies pour inclure la 
construction, l’exploitation, l’entretien, la modernisation, la réparation, l’extension, le contrôle, le suivi 
et les soins post-fermeture des installations de GD nouvelles ou existantes ainsi que la prestation d’un 
service (la collecte des déchets, le transport et le transfert des déchets, le traitement des déchets).

•	 L’identification des responsabilités institutionnelles concernant la privatisation

3-  A Tripoli, le secteur privé participe à la collecte (Lavajet) et l’élimination des déchets (BATCO) par appel d’offres concurrentiel. Dans 
la ville de Zahlé, le secteur privé participe aussi à la collecte et l’élimination des déchets par le biais d’appels d’offres concurrentiel.
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•	 L’identification de procédures de passation fiables pour les projets de gestion des déchets
•	 La définition des exigences requis auprès des entrepreneurs
•	 Le développement de critères pour l’attribution des contrats
•	 La spécification des termes minimum du contrat de base

Tableau 5: Vue d’ensemble de la GDS dans les villes principales

Vue d’ensemble de la GDS dans les villes principales

Région Tonnage 
quotidien de 
dms (tonnes)

Opérateur de la 
collecte des dms

Opérateur de 
l’élimination des 

dms

Type de traitement

Le Grand Beyrouth & le 
Mont Liban (excluant Jbeil)

2.400 Le secteur privé 
(SUKLEEN – 
Opérateur local)

Le secteur privé 
(SUKOMI – 
Opérateur local)

Tri (1500 t / j à 
Qarantina et 900 t / j à 
Amroussieh(1),

Mise en balles et 
emballage (Qarantina et 
Amrousieh) (2),

Compostage (300 t / j à 
Coral) (1), 

Elimination dans une 
décharge contrôlée (2000 
t / j à Naameh (2) et 120 
t / j de matière inerte et 
d’objets encombrants à 
Bsallim).

La Caza de Zahlé (en 
partie – La ville de Zahlé 
et 18 municipalités 
avoisinantes)

180 Le secteur privé - 
(Opérateur local)

Le secteur privé - 
(Opérateur local)

Tri et élimination dans 
une décharge contrôlée

Tripoli 350 Le secteur privé 
(Lavajet)

Le secteur 
privé (BATCO – 
Opérateur local)

Elimination dans une 
décharge réhabilitée (2) 

(mais sans revêtement)

Les Cazas de Saida et 
Jezzine (en partie)

300 Le secteur 
privé (NTCC– 
Opérateur local)

Le secteur 
privé (NTCC– 
Opérateur local)

Elimination dans un 
dépotoir à ciel ouvert (2) 
au rivage

-	 (1) La décision concernant la fermeture après la mise en place de nouvelles installations de traitement dépend du type de 
technologie adoptée.

-	 (2) Les installations seront fermées aussitôt qu’un un nouvel ensemble d’installations de traitement deviennent opérationnelles

3.6 Sensibilisation du public et participation de la communauté   

La situation actuelle et les initiatives entreprises
La sensibilisation du public et la participation communautaire à l’appui de la GDS sont encore faibles au 
Liban. Elles avaient déjà été introduites dans l’identification de l’emplacement des sites d’enfouissement 
dans les projets financés par la Banque mondiale, l’Union européenne ou d’autres organismes donateurs, 
et dans l’appui de certaines opérations de gestion des déchets. La participation du public dans la 
planification des déchets solides a également été introduite comme composante lors de la préparation 
des EIE pour les installations de GDS. Ces actions de sensibilisation ont été menées par des ONG, des 
consultants, des fournisseurs de services et des municipalités.
Il y a également un manque de connaissances du public en matière de méthodes de GDS, avec l’immense 
majorité de la population locale considérant encore le compostage, l’enfouissement ou l’incinération 
comme les seules mesures et solutions pour la GDS. Seuls quelques uns sont enclins à considérer ou 
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à respecter le principe des 3R (Réduire Réutiliser Recycler). Il est clair qu’il y a un besoin urgent de 
sensibiliser le public tant au niveau des ménages qu’au niveau des décideurs, afin de développer une 
bonne stratégie et de la mettre en œuvre avec succès.
Tout aussi important est le manque de sensibilisation de la réglementation de la part du personnel qui est 
censé la faire appliquer.
Les tentatives précédentes d’organiser des campagnes de sensibilisation du public n’étaient ni suffisantes 
ni assez efficaces. Quelques tentatives de mettre en œuvre le tri à la source dans certaines zones de 
Beyrouth n’ont pas enregistrées un grand succès. De meilleurs résultats ont été obtenus avec le tri à 
la source dans certains villages ruraux, suite à une initiative entreprise par une ONG locale à Bcharré 
et à Sâlim pour promouvoir le tri et le recyclage des déchets en encourageant les collectivités locales 
à trier les déchets à la source en composants secs et humides. Cependant, ces ONG ont été plus tard 
confrontées au problème de la commercialisation des matières recyclables.
En général, les mauvais résultats de ces campagnes peuvent être dus aux raisons suivantes :
• 	 	Il y a des niveaux élevés de méfiance du public à propos des installations de gestion de déchets solides 

au Liban.
•	 La population ne perçoit pas le résultat positif effectif de leur participation. Aucune corrélation n’a été 

déterminée entre les campagnes et les avantages pour la mise en œuvre de la GDS, d’une part, et pour 
la population, d’autre part (avantages techniques, environnementaux, financiers, etc.).

•	 Aucune retombée directe pour la population n’a été identifiée.
•	 L’échec dans l’adoption, jusqu’à ce jour, d’une stratégie de GDS et dans la mise en œuvre d’un système 

et d’installations de GDS.
•	 Le manque de compétences techniques et de ressources humaines pour gérer ce problème, en 

particulier au niveau local.

Il est essentiel de souligner que plusieurs ateliers ont été organisés par le ME et plusieurs ONG visant à 
promouvoir la sensibilisation du public et la participation communautaire, ce qui est considéré comme un 
facteur majeur dans le développement d’un système intégré de gestion des déchets solides.  

L’annexe 8 résume les principales activités menées pour sensibiliser le public et promouvoir la participation 
communautaire dans le secteur de la GDS.

Les recommandations
Les campagnes de sensibilisation doivent :
• 	être accompagnée de l’approbation d’un Cadre intégré de GDS (politique, juridique, institutionnel, un 

plan spécifique et une stratégie avec le consentement des différentes parties prenantes, un système de 
recouvrement des coûts, etc.) ;

•	 se concentrer sur les impacts négatifs de la mauvaise GDS actuelle dans certaines des régions (les 
impacts négatifs du déversement à ciel ouvert et des lixiviats sur la santé, l’environnement, les eaux de 
surface et souterraines, etc. ;

•	 se concentrer sur le fait que les objectifs des projets de GIDS sont durables ;
•	 encourager les médias à se concentrer sur la question ;
•	 partager les stratégies et les plans avec le public et les communautés afin de créer un cercle de 

confiance entre eux et le gouvernement ;
•	 développer une stratégie de communication et / ou des programmes de communication dans les 

médias ou dans la presse : aucune stratégie spécifique et durable n’est identifiée, et peu d’actions sont 
identifiées dans ce secteur.
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3.7 Renforcement de capacités et besoins de formations
Bien que plusieurs ateliers ont été organisés par le ME, les institutions internationales, et d’autres 
institutions pour renforcer les capacités du personnel tant au niveau national que municipal, et alors qu’un 
certain nombre de donateurs ont fourni une formation poussée et un renforcement des capacités dans les 
services de GDS dans le passé,  il y a toujours un manque de compréhension de la gestion, la technologie, 
le financement et l’exécution, le contrôle et le suivi. En outre, un large éventail de compétences en gestion 
sont nécessaires tant au niveau national qu’au niveau municipal. En particulier, le développement des 
capacités dans la gestion des contrats du secteur privé est nécessaire. Tout aussi importante est la 
nécessité de fournir le renforcement des capacités et la  formation pour les décideurs.
En ce qui concerne les questions politiques / juridiques /institutionnelles, l’accent devrait être mis sur la 
préparation d’un cadre juridique de la GDS au niveau national, et sur la connaissance et l’application du 
cadre juridique, ainsi que l’application et le suivi au niveau municipal. Le développement des capacités 
sur les cadres juridiques exige que des questions telles que le financement et le recouvrement des coûts, 
la participation du secteur privé, la sensibilisation et la participation communautaire, et la gestion des 
données et du savoir soient également abordées, ainsi que les structures institutionnelles de prestation 
de services de GDS.
L’amélioration des connaissances sur les diverses technologies qui pourraient être appliquées à la gestion 
des déchets est nécessaire tant au niveau national que municipal, qui bénéficieront également de la 
formation en informatique à des fins de gestion des déchets.
Un manque de personnel formé convenablement tant au niveau national que municipal est également 
remarqué. Un exemple significatif serait celui du ME, qui est en partie responsable du contrôle des 
installations de gestion des déchets. Cependant, le ministère est actuellement en sous-effectif et n’a 
aucune possibilité d’effectuer un suivi significatif et efficace. On avait depuis longtemps décidé d’augmenter 
le nombre d’employés, mais rien n’a été fait. Récemment, toutefois, un bon nombre de postes nécessaires 
ont été affichés. Bien que ce processus nécessite encore un certain temps en raison des procédures 
administratives, son lancement est, néanmoins, une étape positive importante vers la réalisation des 
objectifs de recrutement désirés. Il est d’intérêt primordial que le ME obtienne rapidement les ressources 
nécessaires en personnel pour mener à bien le contrôle de la gestion des déchets du Liban.

L’annexe 9 résume les exigences en termes de renforcement des capacités et de formation au Liban.
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4. GESTION DES DECHETS INDUSTRIELS 
ET DaNGEREUX

La production de déchets industriels et dangereux

Les déchets produits par les industries peuvent être classifiés en deux catégories principales :
• Les déchets non dangereux ayant les mêmes caractéristiques que les déchets municipaux ;
• Les déchets industriels ayant les caractéristiques des déchets dangereux au sens de la Convention de 

Bâle.

Tableau 6 : La production de déchets solides industriels par catégorie au Liban 

Catégorie Quantité (tonnes / an)

 Déchets dangereux 3.338

Déchets non dangereux 54.692

Déchets de construction et de démolition 73.000

Déchets putréscibles 57.820

Total 188.850

Davantage de détails sur la production des déchets sont présentés dans l’annexe 10.

Le cadre juridique

Le cadre juridique actuel pour les déchets dangereux est défini principalement comme suit :
• Les déchets dangereux sont règlementés en vertu de la Loi 64 datant de 1988.
•	Le Liban a ratifié une convention internationale importante s’adressant directement à la question des 

déchets dangereux, la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets 
dangereux et leur élimination.
•	Les décisions sur la gestion des déchets industriels émises par le ME concernant les conditions envi-

ronnementales que les industries doivent respecter.
Le ME s’appuie sur la classification de la Convention de Bâle et utilise les caractéristiques des déchets 
dangereux qui y sont mentionnées pour donner des permis d’importation des matières au Liban. Les 
types de matières sont classés en 3 listes comme suit :
• La liste verte, contenant des matières non dangereuses qui sont acceptables et peuvent être importés 

au Liban.
•	La liste orange, contenant certaines matières dangereuses avec la possibilité de les recycler.
•	La liste rouge, contenant tous les autres déchets dangereux, tels que le plomb, le zinc, les cendres vo-

lantes, l’amiante, etc.
Il est à noter que toutes les matières énumérées dans les listes orange et rouge ne sont pas autorisées à être 
importés au Liban.

La gestion des déchets industriels et dangereux

Il est essentiel de noter qu’en l’absence d’une législation bien définie et de contrôles plus stricts, la plu-
part des déchets industriels et dangereux sont mélangés avec les déchets municipaux et recueillis dans 
les camions de collecte des déchets. 
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5. GESTION DES DECHETS DE SOINS4

La gestion des déchets de soins au liban

La quantité des déchets de soins de santé (à risques et sans risques) produits au Liban est présentée 
dans le Tableau n° 7. Il est cependant à noter qu’après le traitement, l’élimination des déchets médicaux 
est effectuée dans les bacs de déchets municipaux.

Tableau 7 : Estimations de la production des déchets hospitaliers à risques 
                      et sans risques au Liban (tonnes / jour)

Année Déchets hospitaliers à risques Déchets hospitaliers sans risques Total

1998 10,81(1) 43,24 54,05

2000 11,32 45,28 56,60

2005 12,46 49,84 62,30

2010 13,81 55,24 69,05

(1) Ces estimations sont basées sur une production moyenne de déchets hospitaliers à risques de 1,5 Kg par jour par lit occupé.

Source : (CDR & ERM, 1998)

Le cadre juridique

Récemment, le Liban a adopté une législation clé sur la gestion des déchets des soins– le Décret 8006 
(datant du 06/11/02), modifié par le Décret 13389 (30/09/04). Ce décret a classé les différentes catégories 
de déchets de soins et traité les conditions de leur élimination.
Le Liban a également ratifié deux principales conventions internationales traitant indirectement la ques-
tion de la gestion de ces déchets : la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 
et la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et leur 
élimination.
Le tableau n ° 10 synthétise le cadre juridique relatif à la gestion des déchets de soins au Liban.

Tableau 8 : Résumé du cadre juridique se rapportant à la gestion des déchets de soins 

Texte juridique Date Titre

Loi 64 1988 La Loi sur la préservation de l'environnement contre la pollution des déchets 
nocifs et dangereux

Loi 387 1994 La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers des 
déchets dangereux et leur élimination

Loi 444 2002 La Loi cadre sur la protection de l’environnement

Décret 8006 2002 La définition de catégories de déchets de soins de santé et les moyens de les 
éliminer 

Loi 432 2002 La Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants

Décret 13389 2004 L’amendement du décret 8006/2002

4-  Cette section est basée sur le « le Rapport de démonstration et de promotion des meilleures techniques et pratiques pour réduire 
les déchets de soins pour éviter les dégagements de dioxines et de mercure dans l’environnement » datant du mois d’avril 2010 
(Etude financée par l’UDPD et le FEM au profit du ME).
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Le mécanisme d’octroi d’autorisation des stations de traitement des déchets de soins infectieux a été 
établi par le Décret 13389. Selon ce décret, les déchets de soins doivent être traités avant l’élimination 
dans des stations de traitement spécialisées autorisées par le ME.
Le MSP a développé des normes et des guides d’accréditation pour les hôpitaux de soins aigus au Liban 
regroupés en 38 sections distinctes; la section 38 traite de la gestion des déchets et comprend 8 normes. 
Le poids de toute section unique a peu de poids dans le système d’accréditation – c’est à dire qu’un hôpi-
tal peut échouer sur la section de la gestion des déchets et pourtant obtenir un bon score global. 

La gestion des déchets médicaux

Le Liban est encore considéré comme l’un des pays qui manquent d’infrastructures adéquates et bien 
exploitées pour la gestion et l’élimination des déchets biomédicaux. En conséquence, les problèmes en-
vironnementaux non résolus s’accumulent depuis des années maintenant, ce qui conduit à des questions 
majeures telles que : 1) l’augmentation de la pollution atmosphérique due au brûlage sans distinction 
des déchets, et 2) la pollution des eaux et du sol due à l’élimination inappropriée des effluents et des 
déchets de soins.
Ces dernières années, le Liban a fait des progrès significatifs dans la gestion des déchets médicaux. En 
2003, le traitement des déchets de soins a commencé avec deux fournisseurs de services : Arc en Ciel 
(AEC), et EnvSys. L’AEC est une ONG libanaise qui a commencé à fournir des services de gestion des 
déchets médicaux en 2003. Elle a acheté et installé un autoclave de type humide à l’hôpital Hôtel-Dieu à 
Beyrouth, l’un des plus grands hôpitaux privés du Liban. L’installation de traitement de l’Hôtel-dieu de 
France traite actuellement les déchets produits uniquement par l’établissement. EnvSys, une entreprise 
libanaise spécialisée dans la gestion des déchets médicaux, a exploité des autoclaves dans des unités 
mobiles desservant les hôpitaux. Récemment, l’AEC a acheté les deux unités mobiles de EnvSys et les 
a fixée en deux endroits : l’un à Zghorta (Liban-Nord) et l’autre à Jisr el Wati (Beyrouth). Le coût unitaire 
pour le transport et le traitement des déchets médicaux varie entre 0,55 et 0,60 dollars / kg selon le tarif 
de l’AEC. 
En 2004 et 2005, le ME a accordé trois licences pour le traitement des déchets de soins de santé par inci-
nération, mais ces licences n’ont pas été renouvelées jusqu’à maintenant. Les 7 autres licences délivrées 
par le ME concernent des installations de traitement des déchets médicaux par autoclavage.
Actuellement, il en existe deux sur site (situés au Centre médical Clemenceau (CMC) et à l’hôpital Haykal) 
et cinq centres de traitement actifs hors site par autoclavage / micro-ondes répartis sur tout le pays. 
Tous les centres de traitement hors site sont exploités par l’AEC.
Le tableau n° 9 présente le nombre d’établissements de santé traitant leurs déchets infectieux selon les 
licences du ME. Le ME est en train de réviser cinq rapports d’étude d’impact environnemental (EIE) en 
matière du potentiel de nouvelles installations de traitement sans combustion. 

Tableau 9 : Les établissements de soins (ES) traitant leurs déchets infectieux 

 Hôpitaux privés
 séjours de courte(

)durée

 Hôpitaux
publics

 Laboratoires
médicaux privés

12930171 Nombre total

4263Nombre d’ES traitant leurs déchets

32%20%2%% d’ES traitant leurs déchets

96671255Nombre de lits (Effectif) 

4532612 Nombre de lits aux déchets infectieux traités

47%49%% de lits aux déchets infectieux traités (effectif)
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Les hôpitaux sont réticents à payer pour le traitement des déchets. Qu’ils peuvent se le permettre ou 
non, les hôpitaux ne sont pas habitués au  principe «pollueur payeur» et doivent être conscients de leur 
responsabilité environnementale. La mise en application des pratiques de base de la gestion des déchets 
médicaux nécessitera des incitations et de la bonne volonté. Tout hôpital a la possibilité d’acheter le 
service auprès d’un fournisseur de services locaux ou d’acheter et d’exploiter sa propre unité sur le site.
Les technologies actuelles de traitement des déchets ne sont pas adéquatement contrôlées. L’efficacité 
du traitement des déchets utilisant l’autoclavage n’a pas été évaluée. 

Les projets d’avenir

Dans un effort de formaliser des pratiques de gestion des déchets respectueuses de l’environnement, Le 
ME avec l’aide de l’UE et du PNUD a publié en 2002 un « Manuel d’audit environnemental des hôpitaux » 
qui vise à (i) évaluer la conformité avec la législation, les règlements et les directives du gouvernement, 
(ii) évaluer le respect des politiques et procédures internes, et (iii) identifier les domaines à améliorer afin 
de minimiser les impacts négatifs liés aux déchets de soins médicaux.
Les partenaires au développement ont déjà engagé des fonds pour la technologie de traitement des dé-
chets. L’AEC a reçu une subvention du programme LIFE-Pays Tiers de l’UE pour installer un autoclave 
dans la Mohafaza du Mont Liban (450.000 €). L’UE a également approuvé le financement de deux projets 
de gestion des déchets médicaux dans la Mohafaza du Sud-Liban (Abbasiyeh,  342.000 €) et du Mont 
Liban (Chouf Suwaijani, environ 220.000 €) à travers un programme avec l’OMSAR. L’Agence espagnole 
pour le développement international (AECI) a financé un projet de gestion des déchets médicaux dans 
le Mohafaza du Sud-Liban (Saïda) qui sera exploité par l’AEC. Ces initiatives, ainsi que l’installation de 
traitement à l’Hôtel-Dieu à Beyrouth, fournissent une approche  « cluster » au traitement des déchets 
médicaux en desservant un groupe d’hôpitaux. 
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6. aXES D’OPTIMISaTION 
ET DE DEVELOPPEMENT

Alors que les actions prioritaires sont abordées plus en détail dans la section 11, des actions spécifiques 
recommandées et des axes d’optimisation et de développement sont résumées ci-dessous.

Le cadre politique / juridique / institutionnel

• Emettre le cadre politique / juridique / institutionnel.
•	Évaluer les stratégies et les plans précédents du gouvernement afin de mieux définir les stratégies et 

plans futurs.
•	Evaluer les objectifs des projets proposés et se concentrer sur les projets qui assurent la pérennité des 

résultats, et qui sont en harmonie avec les stratégies et les priorités nationales ainsi que les conditions 
locales.
•	Assurer la viabilité institutionnelle de tout projet en termes d’engagement et de soutien tant au niveau 

national (le CM et le Parlement) qu’au niveau local (les municipalités).
•	Assurer l’engagement politique (le CM et le Parlement) en l’appui aux stratégies développées locale-

ment.
•	Assurer la construction d’un consensus global à tous les niveaux : les communautés, les municipalités 

et le gouvernement, à travers des campagnes de sensibilisation du public.
•	Eviter d’être cloîtré dans des visions politiques standard visant à un développement régional équilibré; 

dans la mesure où la  GDS est concernée, l’accent devrait plutôt être mis sur les zones bénéficiant d’un 
consensus local sur un plan convenu. 

L’amélioration des services de gestion des déchets 

•	Suivre une « couverture progressive » des régimes de GDS en procédant d’abord par des appels d’offres 
d’opérations d’élimination des déchets comprenant un accord sur les endroits spécifiques d’élimination 
finale. En outre, même si une stratégie nationale ainsi qu’un système de traitement complet ne sont 
pas encore définis, le démarrage de la mise en œuvre d’une décharge (un pré requis pour tout type de 
traitement) comme phase temporaire peut aussi être possible.
•	S’assurer que la fermeture des anciennes décharges est une partie intégrale de la vision ou de la stra-

tégie de développement local ; les bailleurs de fonds internationaux (la Banque mondiale, la BEI, la 
Banque islamique, l’Union européenne, l’USAID) devraient être encouragés à financer la fermeture des 
décharges dans le cadre du plan intégré qui comprend la pré condition d’avoir une installation de trai-
tement de rechange. Le financement couvrirait l’évaluation du site, la conception détaillée des activités 
d’assainissement, la mise en œuvre du projet de mesures correctives.
•	Créer une liste prioritaire pour la fermeture de toutes les décharges, en établissant les 10 décharges les 

plus importantes à fermer.
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Le financement et le recouvrement des coûts

•	Rechercher des informations et discuter les étapes nécessaires pour bénéficier du Fonds du programme 
de crédits carbone visant à la capture et au traitement des gaz produits par les déchets organiques en 
vertu des Mécanismes de développement propre (MDP).

La participation du secteur privé

•	Définir des procédures ouvertes, transparentes et concurrentielles dans les marchés du secteur privé 
dans le secteur des GDS 

La sensibilisation du public et le renforcement des capacités

•	Le renforcement des capacités (détaillés dans la section 3.7 et l’annexe 9)
•	La sensibilisation du public / la participation communautaire (détaillées dans la section 3.6 et l’an-

nexe 8)

La gestion et le contrôle

•	Définir le mécanisme de gestion des données et de partage entre les différents intervenants.
•	Créer et soutenir les réseaux de GDS, tels que le réseau SWEEP-Net 
•	Contrôler, dans le moyen et le long terme, la mise en œuvre future de la stratégie, afin d’identifier les 

lacunes éventuelles et les ajustements et les améliorations nécessaires.
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7. aSSISTaNCE TECHNIQUE DES PaRTENaIRES 
ET BaILLEURS DE FONDS

L’annexe 12 résume l’activité actuelle et récente, internationale et des bailleurs de fonds, liée au secteur 
de la GDS au Liban. Un large éventail de donateurs et d’organisations internationales participe dans le 
secteur dans le pays. Un certain nombre de projets abordent des approches différentes pour récupérer 
de la valeur à partir de déchets, et certains s’adressent aux aspects de la gestion des déchets dangereux 
pertinents au secteur de la GDS.

Les activités et les projets sont principalement axés sur les secteurs suivants :
•	Des études de faisabilité pour des projets de GDS, la réhabilitation des dépotoirs, la commercialisation 

du compost, etc.
•	Le développement de stratégies nationales et d’un cadre juridique /institutionnel pour la GDS.
•	La fourniture de l’infrastructure pour la collecte des déchets solides.
•	La fermeture des dépotoirs existants.
•	La mise en place des installations de traitement des DS (décharges contrôlées, stations de tri et de 

compostage, systèmes de collecte et de traitement du biogaz, etc.)
•	Le renforcement et le développement des compétences des parties prenantes au niveau national, telles 

que le ME, ainsi qu’au niveau local, comme les municipalités.
•	Les programmes de sensibilisation de la population (comme l’encouragement des habitants au tri à la 

source).
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8. OPPORTUNITES DE RESEaUTaGE 
ET DE PaRTENaRIaT

L’information et les connaissances parmi les résidents et les intervenants sont importantes pour le dé-
veloppement efficace et durable dans le secteur de la GDS. La mauvaise diffusion de l’information et le 
mauvais partage des connaissances entre les différents intervenants, l’absence de définition claire des 
responsabilités dans le secteur public en raison de l’absence de cadre juridique / institutionnel, la mau-
vaise coordination entre les intervenants, le manque de capacités suffisantes au niveau national et au 
niveau municipal, le manque de soutien politique suffisant pour le secteur de la GDS, ainsi que le manque 
de sensibilisation et de participation communautaire dans le secteur de la GDS sont des facteurs qui ont 
entravé la mise en place d’une GDS efficace au Liban et qui ont donné lieu à la nécessité d’établir des 
réseaux tels que le réseau SWEEP-Net. Les avantages du réseautage peuvent être reconnus parmi les 
membres et les parties prenantes, et remarqués dans la contribution à un développement plus durable 
du secteur de la GDS.

Les opportunités d’activités et de projets que le réseau SWEEP-Net cible seront principalement basées 
sur les critères suivants :
•	Etre compatibles avec la stratégie / les priorités / les actions du Liban.
•	Réfléchir à une demande essentielle du pays, et non un besoin d’une personne ou un décideur en par-

ticulier.
•	Avoir une dimension régionale : l’occasion peut être transférée et adaptée à d’autres pays de la région 

MENA.
•	Pouvoir servir comme étude de cas pour le groupe des pays MENA.
•	Etre limitées dans le temps et les ressources.

Les recommandations concernant les opportunités et les actions prioritaires principales du réseau 
SWEEP-Net au Liban, sur la base des résultats de l’atelier national qui a eu lieu le 1er Juin 2010, sont 
résumées dans le tableau n° 10 ci-dessous.
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Tableau 10 : Recommandations concernant les opportunités et les actions prioritaires principales 
                         du réseau SWEEP-Net au Liban 

Composante de 
la gestion des 
déchets

Recommandations concernant les opportunités et les actions prioritaires principales du 
réseau sweep-net au liban

Politique / 
Juridique / 
Institutionnelle

•	 Etablir une campagne de lobbying positif et de pression sur les décideurs pour 
l’approbation d’un cadre intégré de GDS (politique, juridique, institutionnel), d’une 
stratégie nationale et d’un plan précis qui obtiennent le consentement des différentes 
parties prenantes , et pour prendre les décisions et entreprendre les actions 
nécessaires.

• Définir une campagne pour la participation au processus décisionnel

•	 Préparer un rapport d’évaluation concernant le projet de loi proposé sur la GDS intégrée 
et les décrets applicables 

•	 Participer à la finalisation des décrets applicables nécessaires à la mise en œuvre de 
la loi sur la gestion intégrée des déchets solides suite à son approbation, dans le but 
d’assurer une pérennité du système (recouvrement des coûts, institutionnel, etc.)

•	 Intervenir dans le processus de décision, dans l’établissement des plans et des 
stratégies dans le secteur de la GDS (depuis les premiers stades) à travers la 
représentation éventuelle du réseau au sein du Conseil de la GDS, qui sera responsable 
de la gestion des déchets au Liban, en conformité au projet de loi proposé sur la GIDS

•	 Organiser des campagnes et des ateliers de développement des capacités tant au niveau 
national qu’au niveau municipal dans les différents secteurs techniques et administratifs 
(en particulier, la gestion des contrats du secteur privé)

•	 Organiser des ateliers visant à renforcer l’expérience des consultants et des opérateurs 
dans des domaines spécifiques

La planification

•	 Préparer un rapport d’évaluation concernant les stratégies et les plans précédents du 
gouvernement dans le but de mieux définir des stratégies et des plans avenirs

•	 Préparer un rapport d’évaluation concernant les stratégies et les plans prévus par le 
gouvernement (la stratégie du ME pour 2010) dans le but de :

- 	Identifier les ajustements éventuellement nécessaires et les modifications 
(principalement en termes de sélection appropriée des sites et des technologies 
d’élimination des déchets), en prenant en considération les caractéristiques spécifiques 
et les différences entre les régions du Liban (les aspects économiques et sociaux, le 
niveau financier, la quantité et le type de déchets, les aspects environnementaux, le type 
de collecte des déchets et la possibilité d’application du tri à la source dans le futur, la 
densité de la population, la disponibilité des terres, la présence de zones agricoles, la 
commercialisation du compost, les aspects politiques, l’acceptation  de la population, 
etc.)

-  Fournir aux décideurs le pouvoir de persuasion

•	 Arranger, suite à la préparation du rapport d’évaluation, une réunion avec le Ministre 
de l’environnement et la commission gouvernementale pour la GDS, ainsi que leur 
personnel de soutien, pour discuter de la stratégie prévue et le rapport d’évaluation 
correspondant

•	 Suivre, dans le moyen et le long terme, la mise en œuvre future de la stratégie, et 
préparer un rapport d’évaluation à cet égard, afin d’identifier les lacunes éventuelles et 
les ajustements et les améliorations nécessaires 

•	 Entreprendre une étude visant à définir une liste prioritaire pour la fermeture des 
décharges existantes et établir les 10 décharges les plus importantes à fermer

•	 Entreprendre une étude pour la réhabilitation d’une décharge prioritaire retenue qui 
dispose déjà d’une installation de traitement des déchets solides (comme Sour)

•	 Permettre au Liban de bénéficier du financement du carbone, à travers une étude pour 
identifier les mesures nécessaires, des ateliers pour les décideurs, l’organisation de 
visites pour les décideurs d’autres pays de la région MENA qui ont déjà une importante 
expérience réussie dans ce secteur (comme la Tunisie)
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Composante de 
la gestion des 
déchets

Recommandations concernant les opportunités et les actions prioritaires principales du 
réseau sweep-net au liban

Le financement et 
le recouvrement 
des coûts

•	 Une étude pour asseoir un système durable de recouvrement des coûts (en s’appuyant 
sur le principe du « pollueur payeur », la fixation de frais spécifiques de GDS, etc.)

La participation du 
secteur privé

•	 Aider à l’établissement des mesures spécifiques pour fixer les procédures ouvertes, 
transparentes et concurrentielles dans les marchés du secteur privé dans le secteur de 
la GDS

•	 Entreprendre une étude visant à identifier les différents régimes et les types de contrats 
possibles pour la GDS, et de recommander les plus appropriés d’entre eux

•	 Aider à la préparation des contrats type avec les opérateurs du secteur privé intégrant la 
collecte des déchets triés à la source (y compris les campagnes de sensibilisation et les 
mesures à prendre par l’entrepreneur pour encourager la participation adéquate de la 
population dans la mise en œuvre du tri à la source)

La sensibilisation 
du public et la 
participation 
communautaire

•	 Participer à la réalisation de campagnes de sensibilisation du public (la réduction des 
déchets, le tri à la source). Pour garantir l’efficacité, les campagnes doivent :

-  être accompagnées de l’approbation d’un cadre de GDS intégré  

-  être accompagnées de programmes de communication dans les médias et la presse

-  être accompagnées d’une corrélation entre la participation de la population et les 
avantages pour la mise en œuvre de la GDS, d’une part, et pour la population, d’autre 
part (techniques, environnementaux, financiers, etc.)

•  Participer à la réalisation de campagnes de sensibilisation pour les décideurs

•	 Soutenir des campagnes spécifiques de promotion de tri des déchets au foyer (priorité à 
un village pilote qui dispose déjà d’une usine de traitement et de compostage, illustrant 
clairement ainsi la corrélation entre le tri à la source et l’amélioration de la GDS, en 
général, et la qualité du compost, en particulier)

•	 Renforcer l’éducation en matière d’environnement et de déchets solides à tous les 
niveaux de l’éducation (écoles, programmes universitaires, etc.), à travers l’examen et 
l’analyse des programmes et des plans d’éducation environnementale, et la formulation 
des recommandations

L’application de la 
technologie

•	 Préparer un rapport d’évaluation concernant les plans et les technologies de traitement 
prévu par le gouvernement, en coordination avec le ME

La gestion des 
données

• Développer un site Web de SWEEP-Net riche et informatif

• Etablir un système de gestion des données lié à la GD 

Divers 

•	 Gestion des déchets industriels et dangereux (identification des principaux producteurs 
de déchets industriels et dangereux et des quantités, les propositions de gestion, etc.)

•	 Gestion des déchets médicaux (évaluation de l’efficacité des technologies existantes de 
traitement des déchets)

D’autre part, des exemples de pratiques que le Liban peut transférer à d’autres pays membres de SWEEP-
Net pourraient être comme suit :
•	Le cadre juridique / institutionnel que le Liban a rédigé (le Projet de loi sur la GIDS) peut servir pour la 

préparation du cadre dans d’autres pays membres de SWEEP-Net.
•	La mise en œuvre réussie d’une GDS à Zahlé grâce à l’engagement et au soutien à la fois aux niveaux 

national et local.
•	Le Liban, à travers ses experts en GDS, peut aider à organiser des ateliers de renforcement des capa-

cités dans d’autres pays membres de SWEEP-Net à la lumière de leurs qualifications et de leur expé-
rience dans ce secteur.
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•	Le Liban, à travers ses experts en GDS, peut aider à établir des stratégies et des plans gouvernemen-
taux dans d’autres pays membres de SWEEP-Net, ou dans la préparation de rapports d’évaluation à cet 
égard afin d’identifier les ajustements et les modifications éventuellement nécessaires.

•	La participation courante du secteur privé dans la GDS au Liban :
- Efficacité en termes de qualité de service
- Relation directe entre l’absence d’une procédure concurrentielle et les coûts élevés de la GDS
- Importance des termes du contrat adéquats

•	Les difficultés et les échecs auxquelles le Liban a fait face dans le secteur de la GDS peuvent fournir une 
illustration sur les points suivants :
-	 L’absence d’un cadre juridique / institutionnel est un obstacle majeur pour la mise en œuvre d’un 

système de GIDS.
-	 L’absence d’une stratégie nationale conduit à des plans d’urgence aux coûts élevés
-	 L’absence d’une stratégie nationale peut conduire à la mise en œuvre des technologies et des projets 

de GDS qui ne sont pas en harmonie avec les priorités du pays et ses conditions locales

•	L’expérience du Liban dans la mise en œuvre de petites stations communautaires de compostage, qui 
n’était pas tout à fait satisfaisante (pour plus de détails, se reporter à la section 10)
•	L’expérience du Liban dans la réhabilitation des anciennes décharges, principalement celles de Nor-

mandie et de Zahlé
•	L’expérience du Liban dans les précédentes tentatives pour mettre en œuvre le tri à la source dans cer-

taines zones de Beyrouth ainsi que dans certains villages ruraux (pour plus de détails, se reporter à la 
section 3.6).
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9. aPPUI TECHNIQUE ET BESOINS 
EN RENFORCEMENT DES CaPaCITES

Les besoins en termes d’assistance technique et de renforcement des capacités peuvent être résumés 
comme suit :
• La capacité adéquate des pays, au niveau national et en particulier au niveau municipal, est l’un des 

facteurs essentiels manquants dans les efforts actuels pour construire un système de GDS intégré. Les 
efforts de développement échouent, même si ils sont soutenus avec des ressources nettement plus im-
portantes, si le développement des capacités durables ne bénéficie pas d’une attention plus grande et 
plus prudente. Ceci est maintenant largement reconnu par les organismes donateurs et les pays parte-
naires, comme énoncé dans la « Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide » de 2005.
• La mauvaise diffusion de l’information et la mauvaise gestion des connaissances.
• Le manque de sensibilisation suffisante du public et de participation de la population dans le secteur 

de la GDS.
• Les décideurs sont des généralistes plutôt que des spécialistes techniques.
• Une coopération Sud Sud et Nord Sud et un transfert du savoir-faire insuffisants.

Développer des systèmes efficaces de gestion des connaissances au niveau national comme au niveau 
régional demeure au centre de la gestion efficace de l’environnement de la région méditerranéenne. 
L’Internet étant de plus en plus disponible, les réseaux comme le réseau SWEEP-Net aideront à s’assurer 
que les connaissances utiles sont relayées via des sites Web et que les utilisateurs potentiels savent où et 
comment chercher de l’information.

Les activités de formation et de renforcement des capacités peuvent être effectuées par les moyens suiv-
ants :
• Des ateliers de formation et des activités d’apprentissage à distance (e-learning)
• Des services techniques et consultatifs
• Des missions de terrain et des visites techniques 
• Le développement des documents d’orientation, des études, des outils pour les décideurs
• Des rapports réguliers sur la gestion des déchets
• Le soutien des campagnes de sensibilisation
• La promotion de la coopération Sud Sud et Nord Sud et du transfert du savoir-faire

Les réseaux des déchets solides (tels que le réseau SWEEP-Net) pourraient jouer un rôle important dans 
la formation et le développement des capacités.
Un des moteurs pour la réussite des programmes de développement des capacités est l’engagement 
ferme à la transition vers une société du savoir au Liban.

Les exigences détaillées de renforcement des capacités et de formation à différents niveaux et dans les 
différents thèmes sont présentées dans l’annexe 9.
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10.  ETUDE DE CaS, BONNES PRaTIQUES 
ET LEÇONS aPPRISES

Les enseignements tirés 
L’expérience libanaise en matière de GDS a fourni une série d’enseignements au niveau ses différentes 
composantes de la GDS, qui, une fois correctement évaluées et prises en considération, conduisent à une 
amélioration dans le secteur de la GDS. Ces aspects sont classés ci-dessous :

Tableau 11 : Les enseignements tirés

Composante de la gestion
 des déchets

Enseignements tirés

Politique, juridique, institu-
tionnelle

•	 La volonté politique de considérer la GDS comme une priorité sur l’agenda 
national est essentielle

•	 Établir un cadre juridique pour traiter les aspects techniques, institutionnels 
et financiers de la GDS est d’une importance capitale

•	 Augmenter l’effectif du personnel au ME est essentiel pour assurer un suivi 
adéquat du système de GDS dans le pays

•	 Un leadership bien établi et une bonne coordination entre toutes les 
institutions et les administrations connexes sont vitaux pour assurer la mise 
en œuvre réussie d’une stratégie de GDS

•	 Les municipalités n’ont pas les ressources humaines et les compétences 
techniques pour la gestion des installations de traitement des DS 

La planification

•	 Établir des plans et des stratégies convenus entre les administrations 
publiques (le CDR, le ME, les municipalités, les unions de municipalités) est 
un élément clé du succès de tout système de GDS

• Définir une stratégie à court et à long terme avec un calendrier clair est 
nécessaire pour éviter de recourir à des plans d’urgence

• Les bons plans exigent la transparence et la coopération avec les 
communautés locales

Le financement et le recou-
vrement des coûts

•	 La création de systèmes durables de recouvrement des coûts en s’appuyant 
sur le principe du « pollueur payeur » est vitale

•	 Le renforcement financier des municipalités est nécessaire pour leur donner 
la possibilité de jouer leur rôle clé

•	 La compétence diversifiée et éprouvée dans le secteur privé est essentielle 
pour améliorer la compétitivité et la réalisation de meilleurs services au 
meilleur prix

•	 La création d’incitations pour les municipalités est essentielle pour les 
encourager à participer à la GDS et à accueillir les installations de traitement 
des déchets.

La participation du secteur 
privé

•	 Le service de qualité peut être réalisé par le secteur privé, comme c’est 
le cas à Zahlé et à des prix acceptables, avec des procédures ouvertes, 
transparentes et concurrentielles.

•	 Des conditions du contrat inadéquates conduisent à des problèmes

•	 La privatisation par les municipalités du système de collecte est bénéfique
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Composante de la gestion
 des déchets

Enseignements tirés

La sensibilisation du public 
et la participation commun-
autaire

•	 Le partage de l’ensemble des stratégies et des plans avec le public et les 
collectivités est un facteur clé dans la création d’un cercle de confiance entre 
eux et le gouvernement

•	 Le tri à la source peut être très utile pour l’amélioration de la qualité du 
compost et l’augmentation des matières recyclables

L’application de la technologie

•	 L’adaptabilité de la technologie de traitement choisie aux caractéristiques 
générales du Liban et aux caractéristiques spécifiques de chaque région est 
d’une importance majeure, en particulier concernant les facteurs suivants: 
les aspects économiques, les aspects sociaux, le niveau financier, le type 
de déchets, la possibilité d’application du tri à la source, la densité de la 
population, la disponibilité des terres, la disponibilité de zones agricoles, la 
commercialisation du compost, etc.)

•	 D’importants problèmes de fonctionnement peuvent être subis dans de petits 
projets communautaires, en raison d’une défaillance technique dans les 
systèmes, ou d’obstacles financiers, institutionnels et / ou législatifs.

Exemple 1 : La gestion intégrée des déchets solides à Zahlé
Le Projet 	
Le projet consiste à collecter environ 180 tonnes de déchets municipaux de certaines municipalités dans le 
caza de Zahlé, au tri des déchets pour retirer les matières recyclables, à la mise en décharge des déchets 
dans la décharge contrôlée voisine. Le gaz se dégageant de la décharge est torché et le lixiviat est collecté 
et traité. La collecte et le traitement des déchets sont assignés par contrat au secteur privé à des prix 
compétitifs (pour plus de détails sur les prix, consulter les autres sections du rapport). La mise en œuvre 
du site de décharge de Zahlé fut un succès grâce à un processus qui a inclue la sensibilisation du public, 
la consultation et la participation, mais également le fort soutien des autorités et des politiciens locaux.

Les enseignements tirés :
• Les municipalités peuvent réussir la GDS indépendamment du gouvernement.
•	La viabilité de tout projet de GDS nécessite l’engagement et le soutien aux niveaux national et local
•	La collecte pourrait être de préférence de la responsabilité des municipalités (tout en encourageant les 

contrats avec le secteur privé)
•	Le faible coût par tonne de tri et de mise en décharge en comparaison avec d’autres régions du Liban, 

en raison des marchés concurrentiels adéquats avec le secteur privé
•	Faire usage de tous les fonds et les prêts accordés aux municipalités par divers donateurs comme l’UE, 

l’USAID, le YMCA, la Banque mondiale, etc., d’une manière ordonnée compatible avec les besoins et les 
priorités locales

Les recommendations :
•	Autoriser les municipalités, telles que Zahlé, à créer un système de recouvrement des coûts pour être 

en mesure de payer toutes les opérations, la maintenance et les coûts de construction dans le futur.
• S’assurer de l’engagement politique et municipal pour les projets de GDS
•	La possibilité d’adopter des schémas de projets similaires pour les autres municipalités ou unions de 

municipalités.
•	Donner aux municipalités des incitations financières et juridiques pour commencer des campagnes de 

sensibilisation sur le tri à la source d’abord, puis le compostage, puisque le projet est dans des zones 
agricoles.

Références : 
Me. Assaad Zgheib – L’ancien Président de la municipalité 
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Exemple 2 : La gestion des déchets solides à Saida
Le projet : 
	Dans le but de remplacer les dépotoirs ouverts, ce qui a toujours été entrepris dans la ville de Saïda (le 
dépotoir existant sur la côte), une entreprise privée a construit une station de traitement pour atteindre 
une capacité maximale de 300 tonnes / jour (possibilité d’extension à 450 tonnes / jour) pour traiter les 
déchets collectés à partir des cazas de Saida et de Jezzine (en vertu d’un contrat BOO) en échange d’une 
redevance de décharge par tonne de déchets. La station est composée d’une phase de tri, d’un digesteur 
anaérobie et d’une zone ouverte pour la maturation du compost. Cette station n’est cependant pas encore 
opérationnelle principalement en raison de problèmes contractuels et de financement. Il est à noter que 
la construction du projet a connu de nombreuses difficultés, des suspensions et des retards. Cela était 
principalement dû à l’absence d’accord préalable avec les municipalités concernées (autres que Saida), 
le manque de capacité des municipalités à payer les frais de décharge fixés, ainsi que l’absence d’une loi 
interdisant l’élimination irresponsable des déchets  dans les régions où un système de traitement appro-
prié existe déjà, obligeant ainsi les municipalités à transporter leurs déchets au système de traitement. 
Ce problème est actuellement en cours de négociation entre les autorités concernées et l’opérateur pour 
trouver les solutions appropriées.

Les enseignements tirés :
• 	Bien que ce soit une technologie éprouvée à l’étranger (construite par une entreprise allemande, avec 

une supervision de l’exploitation prévue par la même firme), cette technologie n’est pas encore testé au 
Liban, en particulier en l’absence de tri à la source.
•	L’absence d’accord préalable avec les différentes municipalités pour être servies par cette installation, 

d’un cadre juridique sur la GDS ainsi que d’un système de recouvrement des coûts a créé des difficultés 
contractuelles.
•	Les municipalités, surtout les petites parmi elles, ne peuvent pas se permettre de payer pour le traite-

ment de leurs déchets en utilisant ce genre de traitement, en particulier en l’absence d’un système de 
recouvrement des coûts.

Les recommendations :
• Un nouveau contrat devrait être signé avec l’ensemble des municipalités concernées.
•	Localiser un nouveau site pour l’élimination des matières inertes de préférence, avant de commencer 

l’opération.
• Aider à la préparation des contrats type avec le secteur privé

Références : 
• L’Evaluation de l’impact sur l’environnement présentée au ME.
• L’Audit environnemental préparé et présenté au ME.
• Référence : Nom : Ghassan Firzli – Institution : IBC – 
   Position : Directeur du projet – email : g-ferezli@ibc-enviro.com.



RAPPORT PAYS SUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES AU LIBAN

45

Exemple 3 : Les stations de compostage pour les petites communautés
Le projet : 	
11 stations de compostage pour les petites communautés ont été construites dans certaines munici-
palités à travers le Liban, en particulier dans le Sud. Elles ont été financées par les agences non gou-
vernementales (ONG) : les « Young Men’s Christian Association » (YMCA), «la Mission pontificale» et la 
« Creative Associates International Inc. » (CAII) à l’aide d’un financement par l’Agence américaine pour le 
développement international (USAID). La mise en place des stations a été entreprise par le secteur privé. 
Le fonctionnement de la majorité des stations est assuré par les municipalités elles-mêmes. 

Les enseignements tirés :
•	 Certaines stations souffrent de problèmes opérationnels qui sont dus à une défaillance technique dans 

les systèmes, ou à des obstacles financiers, institutionnels et / ou législatifs.
•	L’absence de tri à la source ainsi que les bonnes unités de tri et de raffinage dans la station est un obs-

tacle majeur pour la production de compost de bonne qualité, et donc pour sa valeur marchande.
•	Certaines municipalités n’ont pas les capacités techniques pour assurer le bon fonctionnement de la 

station.
•	La petite taille de la station ne permettrait pas de développer des économies d’échelle qui permettraient 

de réduire les coûts globaux et concentrerait l’expertise technique disponible sur un moindre nombre de 
stations pour lesquelles un niveau supérieur de performance serait applicable.
•	La planification précipitée de la mise en œuvre des aides à certaines de ces stations constitue l’un des 

problèmes.

Les recommendations :
•	 Appuyer des campagnes spécifiques de promotion du tri des déchets à la source auprès des ménages, 

dans un village pilote qui dispose déjà d’une station de traitement de compostage, illustrant clairement 
la corrélation entre le tri à la source et l’amélioration de la GDS, en général, et la qualité du compost, en 
particulier.
•	Participer à la commercialisation du compost.
•	Encourager l’opération d’adjudication au secteur privé.
•	Une meilleure planification des accords bilatéraux et des aides, afin de s’assurer que les technologies 

et les projets de GDS soient en harmonie avec les priorités et les stratégies de le GL ainsi que les condi-
tions locales, dans le but d’assurer une meilleure efficacité de ces aides.

Références:
Rapport d’évaluation – Les stations rurales de récupération de matières et de compostage au Liban – 
Output des inputs à court terme, du 15 Septembre au 14 octobre 2004 - Soumis au Ministère de l’environ-
nement de la République du Liban - Projet MSC, PPI Environnement – MVV Consultants and Engineers 
- Berlin, octobre 2004
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11. aNaLYSE ET PRIORITES D’aCTION

L’analyse

Le secteur de la GDS au Liban est marqué par des extrêmes entre le Grand Beyrouth et le reste du pays. 
Dans le Grand Beyrouth, un système de GDS relativement avancé a été développé, cependant, le système 
implique plusieurs manipulations des déchets et des structures de coûts multiples, ce qui rend la GDS 
très onéreuse au point que les municipalités qui participent au système ne trouvent pas de fonds pour 
d’autres services municipaux. A l’extérieur du Grand Beyrouth (à l’exception de Zahlé, Tripoli et certaines 
petites communautés desservies par des unités de compostage), des systèmes de gestion des déchets 
sont généralement caractérisées par des approches rudimentaires de « collecte et déversement ». Le 
budget réservé au Grand Beyrouth pour la GDS aurait permis d’améliorer le système de gestion des dé-
chets dans le pays s’il avait été mieux optimisé.

La base de cette inégalité réside dans les initiatives prises pour reconstruire les systèmes de GDS après 
la guerre du Liban. Une réponse immédiate du GL après la guerre a été de créer le CDR, dont le mandat 
comprenait l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme de GDS du Grand Beyrouth, ce qui a été 
réalisé, mais à un coût élevé. Dans le même temps, l’initiative SWEMP était destinée répondre aux priori-
tés de gestion des déchets ailleurs dans le pays, cependant les difficultés de collaboration institutionnelle 
aux niveaux national et local ont rendu difficile la mise en œuvre du projet et ses prestations n’ont pas été 
largement ressenties.

L’amélioration des performances de GDS a besoin de résoudre les problèmes institutionnels. Ces der-
niers portent sur les rôles et les responsabilités des trois institutions : le MIM, le ME et le CDR. Le cadre 
juridique établit clairement que la collecte et l’élimination des déchets solides (mais pas explicitement le 
traitement des déchets ou la valorisation des déchets solides) sont la responsabilité des municipalités, 
représentées par MIM au niveau national. Le cadre juridique rend également clair que le ME a la respon-
sabilité de la réglementation environnementale du secteur de la GDS. Toutefois, l’absence de mise en 
œuvre des instructions concernant l’application de ce mandat signifie qu’il n’est pas clair quels sont les 
rôles et les responsabilités spécifiques du ministère à cet égard et comment ils se rapportent au mandat 
des municipalités en matière de collecte des déchets solides et de leur élimination. En conséquence, le 
MIM et le ME croient à la fois qu’ils ont la compétence en matière de politiques de GDS, de législation, de 
stratégie et de planification, et tous les deux ont développé des stratégies de GDS pour le pays. En outre, le 
CDR a également présenté son point de vue concernant la GDS. Les incertitudes concernant les autorités 
et les responsabilités institutionnelles peuvent être résolues par l’émission du projet de loi de la GIDS et 
des décrets connexes applicables, ainsi que le développement des instructions de mise en œuvre par la 
législation / les décrets pertinents régissant chaque institution, afin de définir précisément le rôle du ME 
dans le secteur et les relations entre le ME, le MIM et le CDR à cet égard. Le rôle du Conseil de la GDS, tel 
que défini par le projet de loi, doit rassembler les différentes parties prenantes.

La résolution de ces questions est au cœur de la création d’un système de GDS efficace et équitable. En 
outre, une série d’autres questions doivent être abordées indépendamment des questions institution-
nelles. Il s’agit notamment de :



RAPPORT PAYS SUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES AU LIBAN

47

• développer et délivrer une politique et une stratégie directrice de GIDS,  
• mettre en œuvre la participation du secteur privé dans le secteur de manière efficace,
• mettre l’accent sur le recouvrement amélioré des coûts,
• développer les capacités,
• renforcer la sensibilisation du public.

Une politique et une stratégie guidant la GIDS sont nécessaires afin d’établir un cadre pour le développe-
ment de nouveaux systèmes de gestion des déchets. A l’extérieur du Grand Beyrouth et du Mont Liban, les 
priorités d’une politique et d’une stratégie de GIDS devraient être de : (i) mettre un terme au déversement 
incontrôlé et au brûlage sans distinction des déchets solides et aux impacts environnementaux négatifs 
qu’ils créent, et mettre en place des décharges contrôlées (ii) prévoir le valorisation écologiquement et 
économiquement durable des déchets, principalement par le biais du recyclage et du compostage ou 
d’autres stations de traitement (en fonction des conditions locales) et en tenant compte des activités du 
secteur informel; et (iii) définir un cadre institutionnel renforcé au niveau local, avec le développement des 
capacités, pour être compatible avec les nouveaux systèmes de gestion des déchets, y compris la partici-
pation du secteur privé. Cette priorité devrait tenir compte des avantages des coûts d’un système de GDS 
régionalisé, et de l’incapacité (à ce jour) du GL d’inciter la coopération municipale à cet égard, même avec 
des incitations fiscales très intéressantes.
Dans le Grand Beyrouth et le Mont Liban, le besoin immédiat est de créer une nouvelle décharge ou un 
site de traitement compatible avec les conditions locales afin de remplacer la décharge de Naameh, dont 
la durée de vie a été prolongé, parait-il, au delà de ce qui a été initialement prévu, et dont le lixiviat est éva-
cué et jeté dans la mer Méditerranée. Les incitations du GL pour susciter « l’accueil volontaire » par une 
municipalité du centre d’enfouissement  n’ont pas eu de bons résultats. Il faut adopter soit une approche 
nouvelle de localisation d’une décharge (telle que définie ci-dessus), soit une nouvelle base technique 
pour la gestion des déchets. La nécessité réelle est, cependant, d’identifier des techniques de traitement 
alternatives, telles que la valorisation de déchets en énergie, ce qui permettrait d’assurer le traitement 
des déchets de la ZGB et du Mont Liban avec la possibilité de produire de l’électricité et la minimisation 
des déchets qui doivent être éliminés. 
Il est à noter que les différents plans proposés (principalement le plan du CDR de 2005, avec le tri et le 
compostage dans chaque caza, même dans le Grand Beyrouth et le Mont Liban) ainsi que le plan du ME 
de 2010 (les systèmes de valorisation des déchets en énergie, même dans les zones rurales agricoles à 
faible revenu) ont mis en place une technologie unifiée dans tout le pays sans prendre en considération les 
caractéristiques spécifiques et les différences entre les régions. On considère qu’il y a un besoin que la 
technologie soit adaptée aux caractéristiques spécifiques et aux différences entre les régions (les aspects 
économiques et sociaux, le niveau financier, la quantité et le type de déchets, la densité de la population, 
la disponibilité des terres, la présence de zones agricoles, les aspects environnementaux, etc.). De nou-
velles technologies de valorisation des déchets en énergie peuvent constituer une alternative pertinente 
pour le Grand Beyrouth et le Mont Liban. Cependant, la nécessité d’évaluer la possibilité d’adopter des 
technologies de traitement moins coûteuses, comme le compostage et l’enfouissement dans d’autres 
régions, particulièrement les régions rurales, devrait être envisagée. Quant au compostage, les principaux 
facteurs à considérer pourraient être comme suit : (i) la présence de zones agricoles, (ii) la qualité et la 
valeur marchande du compost, iii) la possibilité d’application du tri à la source permettant l’amélioration 
de la qualité du compost et de sa commercialisation.

La participation du secteur privé dans le secteur de la GDS est très répandue au Liban au niveau de la 
prestation des services de collecte des déchets. Le secteur privé exploite également le système de GDS 
dans le Grand Beyrouth et les autres villes principales. Toutefois, le financement du secteur privé des 
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installations de gestion des déchets sous le régime DBO, BOT ou un arrangement similaire n’a pas été 
entrepris largement, en particulier à l’extérieur du Grand Beyrouth et du Mont Liban.
Les approches actuelles de gestion de la PSP devraient être renforcées. Les contrats sont fréquemment 
attribués tout simplement sur la base du moindre coût et sans tenir suffisamment compte de la capacité 
du soumissionnaire d’effectuer les services selon les normes requises. D’autre part, les contrats de GDS 
dans le Grand Beyrouth ont été attribués sur une base non concurrentielle pour une durée de dix ans et 
à un coût élevé. Aucun des deux cas ne contribue à la maximisation du gain public de la participation du 
secteur privé dans le secteur de la GDS. Les procédures normalisées d’adjudication et de gestion des 
contrats avec le secteur privé doivent pouvoir s’appliquer indépendamment de toute influence politique.

De nouvelles mesures plus efficaces de recouvrement des coûts de la GDS sont nécessaires. Les capaci-
tés locales pour financer les coûts récurrents de la GDS sont sévèrement limitées par un faible niveau de 
collecte des impôts. Cela est d’un intérêt particulier pour le secteur de la GDS, mais il est clairement un 
plus grand problème de finances municipales. L’application du principe du « pollueur payeur », cependant, 
en conformité avec l’objectif du projet de loi sur la GIDS, se traduirait par l’introduction d’une nouvelle 
partie prenante (les producteurs / importateurs / distributeurs de produits qui deviennent des déchets) 
et l’injection de nouveaux fonds sur une base juste et équitable. Plus important encore est le fait que ceci 
jouerait aussi un rôle d’encouragement à réduire les déchets dans le pays. Le principe de « l’utilisateur 
payeur » devrait également être appliqué à l’égard de toutes les moyennes et grandes opérations indus-
trielles, commerciales et institutionnelles pour les mêmes raisons.

Les exigences de renforcement des capacités s’appliquent à trois niveaux : institutionnel, managérial 
et technique. Au niveau institutionnel, la mise en œuvre de systèmes améliorés de gestion des déchets 
nécessitera la création d’unités d’organisation locales à travers lesquelles les services de gestion des 
déchets seront fournis et les ressources engagées pour recruter et former le personnel des ces unités. 
À un niveau de la gestion, une capacité accrue dans le processus décisionnel de gestion des déchets est 
nécessaire à l’appui du développement cohérent des systèmes de gestion des déchets pour remplacer les 
approches de « collecte et déversement » couramment utilisées en dehors du Grand Beyrouth. A tous les 
niveaux, une capacité accrue est, ou sera, nécessaire pour superviser les procédures d’appels d’offres, 
d’adjudication et de gestion des contrats avec le secteur privé dans le mesure où ce secteur est impliqué 
dans les aspects plus complexes des systèmes de gestion des déchets. Au niveau du savoir technique, le 
développement des capacités est nécessaire aux niveaux national et local quant à l’intégration des tech-
niques et des technologies de GDS dans les systèmes de GDS.

Un besoin de renforcer la sensibilisation du public sous-tend plusieurs des exigences ci-dessus. Une plus 
grande conscience de la part du public concernant les impacts sociaux, économiques et environnemen-
taux de la gestion inadéquate des déchets, les options disponibles pour améliorer les systèmes de gestion 
des déchets et les coûts des actuels et des futurs systèmes potentiels de gestion des déchets motiveront 
le changement et conduiront à l’identification de nouvelles initiatives aux niveaux national et local. 
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Dans le court terme 1-3 ans

Tableau12: Actions prioritaires (le court terme 1-3 ans) 

Composante de la 
GIDS

Actions prioritaires 1-3 ans

Politique / 
Juridique / 
institutionnelle / 
Planification

•	Un cadre juridique approprié peut être développé pour le GDS à travers l’émission du 
projet de loi. Une fois cela fait, les décrets applicables devraient être élaborés pour 
adoption sur une base prioritaire, afin de donner un effet pratique à ce cadre.

•	Définir le leadership au niveau national pour le secteur. Une entité nationale avec 
l’autorité politique de définir- en concertation avec les autres - un agenda national de GDS 
est nécessaire. Cette question a été abordée dans le projet de loi dans la GIDS à travers la 
création du Conseil de la GDS.

•	Établir des priorités stratégiques, les rôles de mise en œuvre du Conseil de la GDS, du 
ME, du MIM et du CDR, et les mesures et mécanismes qui seront utilisés pour réaliser les 
priorités ; les instruments juridiques, la sensibilisation du public et les activités connexes 
peuvent ensuite être développés pour donner effet à la stratégie.

•	Évaluer les stratégies et les plans antérieurs du gouvernement, afin de mieux définir les 
stratégies et plans avenirs.

•	Approuver une politique et une stratégie nationales applicables pour un système intégré 
de GDS (avec une attention particulière à l’adaptabilité de la technologie choisie aux 
caractéristiques locales de chaque région au Liban, ainsi qu’à la sélection des sites)

•	Faire respecter la loi pour interdire les pratiques d’élimination non environnementales, 
comme par exemple le fait de forcer les municipalités à transférer leurs déchets vers 
l’installation de traitement assignée une fois qu’elle est opérationnelle.

•	Accroître le nombre du personnel du ME est essentiel pour assurer un suivi adéquat du 
système de GDS dans le pays.

•	Le développement des capacités est une priorité au niveau national et municipal, et il 
est nécessaire selon le cadre présenté en annexe 9. Pour avoir une valeur maximale, le 
développement des capacités devrait être entrepris en tenant compte des problèmes 
actuels rencontrés par les individus et les entités concernées.

•	Des campagnes et des ateliers de développement des capacités tant au niveau national 
qu’au niveau municipal dans les différents secteurs techniques et administratifs 
(principalement l’adjudication au secteur privé et la gestion des contrats du secteur privé)

Le financement / 
le recouvrement 
des coûts 

• Réaliser une rentabilité facilitée et améliorée grâce à de nouvelles installations de 
gestion des déchets desservant des régions plus vastes. Cela permettrait non seulement 
de développer des économies d’échelle qui permettraient de réduire le financement 
global et les coûts récurrents, mais aussi concentrer l’expertise technique disponible sur 
nombre plus réduits d’installations pour lesquelles des niveaux élevés de performance 
serait possibles.

•	De nouvelles dispositions municipales et des accords intercommunaux devraient être 
encouragés au niveau de la collecte des déchets. Des accords intercommunaux peuvent 
être réalisés par l’accord des municipalités à travailler ensemble, ou par une réforme 
institutionnelle provoquée par un instrument juridique.

• Un appui peut être accordé à l’établissement de nouvelles structures intercommunales à 
travers lesquelles on optimise l’infrastructure de gestion des déchets.

• Identifier les sources possibles, les régimes et les types de contrats pour le financement 
des projets de GDS. 

•	La création de systèmes durables de recouvrement des coûts en s’appuyant sur le 
principe du « pollueur payeur », et les frais spécifiques pour la GDS (mise en œuvre 
progressive – recouvrement partiel des coûts dans le court terme).

•	Le renforcement financier des municipalités pour leur donner la possibilité de jouer leur 
rôle clé.

• L’étude des meilleurs moyens de bénéficier du financement du marché du carbone.
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Composante de la 
GIDS

Actions prioritaires 1-3 ans

La participation 
du secteur privé

•	Utiliser des procédures transparentes et équitables pour les appels d’offres, des 
pratiques qui sont bien compris dans d’autres contextes et qui devraient être également 
appliquées dans le contexte de la GDS.

• L’appui peut être apporté à la rationalisation des coûts des services du secteur privé.

•	Des procédures normalisés peuvent être développées à travers lesquelles on peut 
atteindre l’adjudication transparente, équitable et responsable des services du secteur 
privé. Celles-ci devraient être formellement adoptées de sorte que le risque de 
manipulation politique du processus d’appel d’offres soit minimisé.

• La préparation des contrats type avec les opérateurs du secteur privé

• Encourager les municipalités à privatiser le système de collecte.

La sensibilisation 
du public / la 
participation 
communautaire

•	Partager toutes les stratégies et tous les plans avec le public et les communautés pour 
créer un cercle de confiance entre eux et le gouvernement.

•	Soutenir les différentes campagnes de promotion du tri à la source dans les foyers.

• Entreprendre des campagnes de sensibilisation du public.

L’infrastructure

•	Introduire le principe « pollueur payeur » qui nécessite la participation financière ou 
autre dans le système de gestion des déchets par les fabricants, les importateurs et les 
distributeurs de produits qui deviennent des déchets  quand ils sont jetés. L’application de 
ce principe devrait être intégrée à l’activité de recyclage informelle existante.

•	La nécessité d’une technologie adaptée aux spécificités et aux différences entre les 
régions (les aspects économiques et sociaux, le niveau financier, la quantité et le 
type de déchets, la densité de la population, la disponibilité des terres, les aspects 
environnementaux, la présence de zones agricoles, la qualité et la valeur marchande de 
compost, la possibilité d’application du tri à la source permettant l’amélioration de la 
qualité du compost et de sa commercialisation, etc.).

•	Adopter de nouvelles technologies de valorisation des déchets en énergie dans le Grand 
Beyrouth et le Mont Liban, en particulier là où il est impossible d’avoir des décharges 
contrôlées.

•	Considérer la possibilité d’adoption d’autres modes de traitement moins coûteux tels que 
le compostage et l’enfouissement dans d’autres régions et en particulier dans les zones 
rurales, surtout là où il n’y a pas d’objection sur les décharges contrôlées.

•	Etablir une liste de priorités pour la fermeture des dépotoirs existants, établir les 10 
dépotoirs les plus importants à fermer et établir une étude de réhabilitation, en vue 
d’assurer leur fermeture, notamment à : Saïda, Sour, Baalbeck.

•	La gestion des déchets médicaux (évaluation de l’efficacité des technologies existantes de 
traitement des déchets).

La gestion des 
données

•	Un besoin renforcé des données sur la production des déchets qui serviraient de base à la 
gestion des déchets et à la prise de décisions.

• La définition d’un système adéquat de gestion des données liées à la GDS.

• L’établissement et le soutien des réseaux tels que le réseau SWEEP-Net.  

À la lumière de la situation critique GDS actuellement au Liban, il est jugé essentiel que ces actions prio-
ritaires ont lieu pendant le délai de 1-3 ans. Cependant, avec les retards communs survenant habituelle-
ment en raison de divers facteurs sociopolitiques, il est prévu que certaines de ces activités peuvent être 
décalées dans le délai de 3-5 ans.  
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Dans le moyen terme 3-5 ans

Tableau13: Actions prioritaires (le moyen terme 3-5 ans)

Composante de la 
GIDS

Actions prioritaires
3-5 ans

Politique / 
Juridique / 
Institutionnelle / 
Planification

•	Suivi de la mise en œuvre des stratégies et des plans de GDS afin d’identifier les lacunes 
possibles et les ajustements et améliorations nécessaires

• Processus continu de développement des compétences

Le financement / 
Le recouvrement 
des coûts

•	Développement et ajustement des systèmes durables de recouvrement des coûts 
s’appuyant sur le principe du « pollueur payeur » et les frais spéciaux pour la GDS 
(recouvrement des coûts par étapes).

La participation 
du secteur privé

• Suivi de la participation du secteur privé en vertu de types de contrats plus complexes

La sensibilisation 
du public / La 
participation 
communautaire

• Processus continu de sensibilisation du public.

L’infrastructure
•	Gestion des déchets industriels et dangereux (identification des principaux producteurs de 

déchets industriels et dangereux et les quantités, les propositions de la gestion, etc.)

• Meilleure application des exigences de la gestion des déchets médicaux

La gestion des 
données

• La mise à jour régulière des données liées à la gestion des déchets

• Processus continu pour l’amélioration du système de données lié à la GDS

•	La participation des ministères et des institutions gouvernementales au financement des 
activités et aux projets des réseaux de GDS, tels que SWEEP-Net.
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annexe 1 : Taux de croissance 
de la production des DMS

Le taux prévu  de croissance de la production des déchets municipaux solides de 1,65% par an correspon-
dant à la production totale de déchets est également compatible avec les chiffres prévus dans l’étude « As-
sistance dans la sélection des sites et la préparation des études environnementales pour les installations 
de déchets solides au Liban » - Juillet 2007 -préparée par « Rafik El Khoury and Partners », et  « le Rap-
port de l’analyse environnementale par pays sur la gestion des DMS (version préliminaire n° 5, 28 Février 
2010) », préparé par Anders Haldin, la Banque mondiale (le taux de 1,65% par an est prévu dans les deux 
rapports). Ces rapports ont en effet considéré un taux annuel de croissance de la population et de la pro-
duction totale des déchets égal à 1,65%, ce qui donne une production inchangée de déchets par habitant. 
Des doutes peuvent être signalés au sujet de cette hypothèse à la lumière d’une amélioration de la qualité 
de vie et des conditions économiques qui conduiraient généralement à une augmentation de la production 
des déchets par habitant. Toutefois, dans le présent rapport, le taux de croissance de la production totale 
des déchets de 1,65% par an a été retenu en tenant compte des facteurs suivants :

•	Le taux de croissance annuel de la population a été inférieur à ce taux de 1,65% au cours des dernières 
années en raison des difficultés politiques et économiques vécues dans le pays ainsi que du taux d’émi-
gration élevé (le taux de croissance annuel a varié de 1,48% à 1,63% de 2004 à 2008, selon le Rapport de 
l’analyse environnementale par pays sur la gestion des DMS (version préliminaire n° 5, 28 Février 2010), 
alors que le taux de croissance totale entre 2004 et 2007, selon l’Administration centrale de la statistique 
(CAS), a été de 0,11%.
•	L’augmentation de la production de déchets par habitant à la lumière d’une amélioration de la qualité 

de vie et des conditions économiques peut être contrebalancée si des mesures sont prises dans l’avenir, 
avec la sensibilisation accrue du public et des efforts de réduction de la production de déchets. 

Comme chiffre global pour le pays, le taux de croissance de la production des déchets de 1,65% par an 
pourraient être considéré comme raisonnable à la lumière des conditions actuelles au Liban.
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annexe 2: Cadre juridique de GDS

Type of Instrument Name of Instrument

Eléments de la gestion des déchets solides

Types de déchets abordés Responsabilités 
fonctionnelles abordées

Composantes du système de 
gestion des déchets abordées

Rôles institutionnels abordés Dispositions relatives 
au financement et au 

recouvrement des coûts

Autres

Environnement et autres 
lois

La loi municipale
Le Décret législatif 118 
(juin 1977)

Les déchets en général Le rôle et les responsabilités 
fonctionnelles des municipalités

La propreté, le balayage et 
l’élimination des déchets

Les fonctions institutionnelles du 
conseil municipal

Taxes directes et indirectes

Les lois sur la gestion 
des déchets

La Loi 64/88 (août 1988) Les substances toxiques / 
dangereuses

La création d’un conseil 
supérieur pour la protection 
de l’environnement

La préservation de 
l'environnement contre la 
pollution par les déchets 
dangereux et les substances 
toxiques ; le producteur est 
responsable de la bonne gestion 
des déchets

La mise en application et le contrôle Des sanctions en cas de 
manquement à la bonne 
gestion des déchets

La Loi 216 (Avril 1993) Le développement d’une 
stratégie de gestion des 
déchets solides

La protection de l’environnement 
contre tous les types de pollution

La création du ME

La Loi 387 (4/11/1994) Les déchets dangereux La règlementation du 
transport des déchets 
dangereux

La ratification de la Convention 
de Bâle sur le transport des 
déchets dangereux par le Liban

Le rôle du ME dans l’autorisation, la 
mise en application et le contrôle

La Loi 667 (décembre 1997) La préparation d’une législation 
pour protéger l’environnement

La mise à jour du rôle du ME et le 
changement de sa structure

L’établissement de normes

L’autorisation des entreprises

La Loi 444 (juillet 2002) Les déchets en général La Loi cadre pour 
la protection de 
l’environnement en général

La préparation de futurs décrets 
pour l’EIE, les spécifications 
des installations de gestion des 
déchets, les déchets dangereux

Le rôle du ME dans la mise en 
application et le contrôle

Le Fonds pour 
l’environnement : à partir 
des amendes, dons, 
subventions, budget national 

Des pénalités 
(monétaires et 
prison) pour les 
violations

Les décrets

Le Décret 8735 (août 1974) Les déchets ménagers Les municipalités 
responsables de la collecte / 
l’élimination des déchets

Les déchets ne peuvent pas être 
déversés dans des lieux publics 
ou des lots privés adjacents 
aux routes et aux quartiers 
résidentiels ; les conteneurs / 
véhicules de collecte doivent 
être couverts

Le site d’élimination doit être 
approuvé par la Mohafaza

Le Décret 8006 (juin 2002) Les déchets des institutions 
de soins

Le ME approuve l’EIE
Le ME donne le permis

La manipulation, le stockage, 
le transport, le traitement, 
l’élimination 

Le ME, le Ministère de la santé 
publique

Le producteur est 
responsable du traitement 
des déchets

Le Décret 9093 
(novembre 2002)

L’incitation pour localiser les 
installations de traitement et 
d’élimination des déchets dans 
les limites des municipalités

La localisation des installations 
de traitement et d’élimination 
dans les limites des 
municipalités

L’allocation municipale du Fonds 
municipal

Les municipalités doivent 
recevoir cinq fois le montant 
alloué dans le Fonds 
municipal si elles acceptent 
une installation de déchets; 
dix fois si elles acceptent des 
déchets provenant de plus 
de 10 municipalités 

Jamais mis en 
œuvre par le 
gouvernement

(Basé en partie sur Doug Hickman & Farouk Merhebi, Le Consortium International  GTZ – ERM – GKW, Banque 

mondiale, METAP, PRGDS, Le Ministère de l’environnement, Liban, “Rapport pays – Le Liban”, Janvier 2004)
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Type of Instrument Name of Instrument

Eléments de la gestion des déchets solides

Types de déchets abordés Responsabilités 
fonctionnelles abordées

Composantes du système de 
gestion des déchets abordées

Rôles institutionnels abordés Dispositions relatives 
au financement et au 

recouvrement des coûts

Autres

Les décisions

La Décision 71/1 (mai 1997) Les déchets industriels et 
dangereux

La règlementation de l’import 
de déchets spécifiques

Les déchets de types particuliers 
nécessitent l’approbation du ME 
pour être importés

Le ME applique la règlementation

Autres déchets interdits du 
Liban

La Décision 8/1 (janvier 2001) Les normes des eaux usées 
et des rejets atmosphériques

Le ME est responsable de la mise 
en application et du contrôle

Autres (Politique, 
Projet de loi, Projet de 
règlement, etc.)

Le Projet de loi sur la GIDS 
(2005)

Les déchets solides Les responsabilités des 
différentes parties 
prenantes

La bonne gestion des déchets 
solides 

L’établissement d’un cadre pour les 
aspects institutionnels et pour le 
financement et le recouvrement des 
coûts

A définir dans des décrets 
applicables

La Stratégie et la politique 
émises par Le ME (mars 2010)

Les déchets municipaux 
solides

Le développement d’un cadre 
politique pour la GDS

L’adjudication des projets de 
GDS

L’établissement de la priorité 
d’émettre le cadre juridique

Le Projet de décret sur l’EIE 
(2003)

Tous les types L’approbation par le ME 
de l’EIE 

Toutes les installations de 
gestion des déchets nécessitent 
l’EIE

Le rôle du ME dans l’examen et 
l’évaluation des rapports de l’EIE

Les projets qui 
nécessitent une 
EIE totale ou 
partielle

Le Projet de décret sur 
la gestion des déchets 
industriels et dangereux (2003)

La classification des déchets 
industriels et dangereux

Le ME est responsable 
de la mise en application 
et du contrôle

L’identification, la manipulation, 
le stockage, le transport, le 
traitement, l’élimination, la 
tenue des dossiers

Le ME est responsable des plans 
et de stratégies, de la mise en 
application et du contrôle

Le producteur est 
responsable du traitement / 
de l’élimination des déchets

Des sanctions en 
cas de violations

Le Projet de décret pour 
autoriser les institutions à 
gérer les déchets dangereux 
(2003)

Les déchets industriels et 
dangereux

Le ME donne les permis Les procédures pour demander 
des permis de transport, de 
stockage, de traitement et 
d’élimination des déchets 
industriels et dangereux

Le ME est responsable de 
l’octroi des permis, de la mise en 
application et du contrôle

Sanctions Indique les 
lignes directrices 
pour les 
opérations 
d'élimination

Lignes directrices 
pour les décharges 
des déchets 
industriels et 
dangereux
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annexe 3: Cadre institutionnel

Institutions Fonctions Mandats

Nationale

Le Ministère de 
l’environement

L’autorité de règlementation et de contrôle
Le développement des compétences et la 
sensibilisation
Les spécifications et les normes des technologies de 
gestion des déchets

Bassam Sabbagh
b.sabbagh@moe.gov.lb

Le Ministère de 
l’intérieur et des 
municipalités

La gestion des déchets au niveau local
Le cadre juridique
Les mécanismes de financement et de recouvrement 
des coûts (FMI)
Le développement des compétences
Les technologies de gestion des déchets

Ahmad Rajab
eng.ahmadrajab@hotmail.com

Le Conseil pour le 
développement et 
la reconstruction

La mise en application de l’autorité à l’échelle 
nationale
La préparation des documents d’appels d’offres, 
d’adjudication et de gestion des projets de GDS
Le développement des compétences et la 
sensibilisation

Bassam Farhat
bassamf@cdr.gov.lb

Le Ministère de la 
santé publique

La gestion de déchets de soins
La préservation de la santé publique 

Farid Karam

Le Ministère des 
finances

Les mécanismes de financement et de recouvrement 
des coûts (FMI)
Le rôle à jouer dans l’avenir sur la base du projet de 
loi sur la GIDS
Le financement du traitement des DS 

Charbel Chedraoui

Le Ministère des 
travaux publics 
– Le Direction 
générale de 
l’urbanisme

La classification des zones avoisinantes aux sites de 
GDS

Elham Abou Cherfan

Locale

Municipale (toutes les municipalités au Liban  sont concernées), certaines municipalités principales choisies 
sont  indiquées ci-dessous :

La Municipalité de 
Zahlé

La GDS, la gestion des contrats, la supervision et le 
contrôle, le financement et le recouvrement des coûts

Assaad Zgheib

La Municipalité de 
Tripoli

La GDS, la gestion des contrats, la supervision et le 
contrôle, le financement et le recouvrement des coûts

L’Union des 
municipalités de 
Jbeil

La GDS, la gestion des contrats, la supervision et le 
contrôle, le financement et le recouvrement des coûts

L’Union des 
municipalités de 
Tyre

La GDS, la gestion des contrats, la supervision et le 
contrôle, le financement et le recouvrement des coûts

La Municipalité de 
Baalbeck

La GDS, la gestion des contrats, la supervision et le 
contrôle, le financement et le recouvrement des coûts

L’Union des 
municipalités de 
Chouf Esswayjani

La GDS, la gestion des contrats, la supervision et le 
contrôle, le financement et le recouvrement des coûts
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annexe 4 : Stratégies, plans d’action 
et priorités

Composantes de la 
gestion des déchets

Nature de la strategie / priorité Articulation de la 
stratégie / priorité

Politique / 
Institutionnelle

• Le Projet de loi sur la GDS intégrée présenté par le ME au 
CM en 2005, mais encore à l’étude

• Le Plan du CDR pour la gestion des déchets de 2005

• La Stratégie présentée au Conseil des ministres par le 
Ministère de l’environnement (mars 2010)

•	Le besoin d’émettre le cadre juridique pour la gestion 
intégrée des déchets solides au Liban

•	Le besoin d’émettre la stratégie du ME
•	Le besoin de préparer et d’émettre les décrets applicables 

pour le projet de loi (le projet a précédemment été en 
préparation)

•	Les campagnes et les ateliers de développement des 
compétences organisés tant au niveau national que 
municipal

•	Le besoin de plus de campagnes et d’ateliers

• Pas encore approuvée

• Approuvée par le Conseil 
des ministres en juin 
2006. Pas encore mise 
en œuvre à cause des 
difficultés (disponibilité 
de financement, 
objections contre 
l’emplacement de 
certains sites)

• Pas encore approuvée, 
prévue pour la 
publication en juin 2010

Financement / 
Recouvrement des 
coûts

• Le Projet de loi sur la gestion intégrée des déchets solides 
établit le cadre général des systèmes de financement / 
recouvrement des coûts 

•	Le besoin de préparer et d’émettre les décrets applicables 
du projet de loi et en relation avec les systèmes de 
financement et le recouvrement des coûts

•	Le besoin de renforcer les capacités financières des 
municipalités afin de leur donner la possibilité de 
remplir leurs responsabilités en termes de collecte et de 
traitement des déchets, de sensibilisation, de contrôle, 
etc.

• Pas encore approuvée

Participation du 
secteur privé

• Le Projet de loi sur la gestion intégrée des déchets solides 
vise à encourager la participation du secteur privé (PSP) 
dans les activités de GD

•	Le besoin de préparer et d’émettre les décrets applicables 
au projet de loi et en relation avec la participation du 
secteur privé (décret qui spécifie les procédures et les 
spécimens de contrats à suivre dans l’adjudication des 
projets de GD)

•	D’après la stratégie du ME de 2010 : impliquer le secteur 
privé dans le fonctionnement de la GDS au Liban dans le 
cadre de contrats B.O.T. de 25 ans.

• Pas encore approuvée

• Pas encore approuvé, 
prévu pour la publication 
en juin 2010
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Composantes de la 
gestion des déchets

Nature de la strategie / priorité Articulation de la 
stratégie / priorité

Communauté  • Les campagnes de sensibilisation et de développement 
des compétences pour les communautés dans le voisinage 
des stations de GDS et des décharges, faites

•	Les campagnes de consultation publique dans le 
processus de choix des installations de GDS

•	L’implication directe des communautés dans le voisinage 
des stations de GDS et des décharges (municipalité, 
ONG, universités, etc.) dans le système de contrôle et de 
supervision de ces installations

•	Les différentes stratégies établies rencontrent beaucoup 
d’objections de la part de la population des régions 
concernées (e.g. le Plan du CDR de 2005, particulièrement 
en ce qui concerne Jbeil et même le Chouf)

•	Quelques tentatives de campagnes de sensibilisation du 
public n’ont pas été tellement efficaces

•	Le besoin de campagnes de sensibilisation et de 
participation publique pour faciliter l’acceptation et la mise 
en œuvre de la stratégie du ME (concernant en particulier 
les technologies de valorisation des déchets en énergie 
telles que l’incinération).

Système de gestion 
des déchets / 
Technologies

• Les différents plans proposés (surtout le plan du CDR 
de 2005 concernant le tri et le compostage dans chaque 
caza, même dans le Grand Beyrouth et le Mont Liban) ainsi 
que le plan du ME de 2010 (les systèmes de valorisation 
des déchets en énergie, même dans les zones rurales 
agricoles à revenu  limité) ont établi une technologie 
unifiée dans tout le pays sans prendre en considération les 
caractéristiques spécifiques et les différences entre les 
régions.

•	Le besoin d’une technologie adaptée aux caractéristiques 
spécifiques et aux différences entre les régions (les 
aspects économiques, les aspects sociaux, le niveau 
financier, la quantité et le type de déchets, la densité de 
la population, la disponibilité des terres, la présence de 
zones agricoles, les aspects environnementaux, etc.).

•	De nouvelles technologies de valorisation des déchets 
en énergie peuvent être un choix pertinent pour le Grand 
Beyrouth et le Mont Liban.

•	Le besoin d’évaluer la possibilité d’adopter des 
technologies de traitement moins chères, telles que le 
compostage et la mise en décharge dans d’autres régions 
et surtout les zones rurales.

•	Des arrangements bilatéraux entre le Liban et quelques 
bailleurs de fonds pour la mise en place des installations 
de GDS : certaines seraient basées sur des technologies 
que les bailleurs voudraient parfois promouvoir et qui 
ne seraient pas en harmonie avec les priorités et les 
stratégies finales du GL ainsi que les conditions locales.
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annexe 5 : Planification de la gestion 
des déchets solides et programmes 

d’investissement

Investissements prévus

Niveau 
institutionnel

Action Exigence d’investissement prévue

national • Le Plan du CDR pour la gestion des déchets 
en 2005 : Approuvé par le Conseil des 
ministres en juin 2006 (sur la base de 4 
zones de service et sur le tri, le compostage 
et la mise en décharge). 
Pas encore mise en œuvre à cause des 
difficultés (la disponibilité du financement, 
les objections contre l’emplacement de 
certains sites)

•	La stratégie présentée au Conseil 
des ministres par le Ministère de 
l’environnement (mars 2010).

• Le coût total d’investissement (y compris 
la conception, la TVA, les imprévus et 
l’acquisition des terrains) pour des 
installations de tri et de compostage (une 
dans chacune des 26 cazas) ainsi que pour les 
sites d’élimination (8 décharges contrôlées) 
est estimé à 400 millions de dollars.

•	Pas encore approuvée par le CM, prévue pour 
la publication en juin 2010

Gouvernorat La réhabilitation de la décharge de Saida :
Réhabilitation pas encore entamée.
La décharge continue de recevoir un volume 
d’environ 300 t / j et est actuellement en 
phase d’extension.

• Une subvention de l’Arabie Saoudite avec un 
budget de 20 millions de dollars offerte à la 
municipalité de Saida

•	Une autre subvention de 5 millions de dollars 
offerte à la municipalité par la Fondation El 
Walid Ben Talal

Engagements d’investissement

Secteur / 
localité 

Projet Engagement d’investissement

« L’Appui à la préparation de projets de 
gestion de déchets solides » : L’objectif est 
de fournir l’appui financier aux municipalités 
ou à un groupe de municipalités pour la 
préparation et l’exécution de projets de 
gestion des déchets (l’exécution de quelques 
stations de tri et de compostage, la fourniture 
d’équipements de collecte des déchets ainsi 
que des campagnes de sensibilisation et de 
développement des compétences) (2004 - en 
cours)

Un budget de 10.2 millions d’euros (subvention 
de l’UE)
Appui aux initiatives de gestion décentralisée 
des déchets (budgets de projets individuels 
compris entre 100 mille et un million d’euros).

Extension de “l’Appui à la préparation de 
projets de gestion des déchets solides”: 
L’objectif est de fournir un soutien financier 
aux municipalités ou à un groupe de 
municipalités pour l’élaboration et l’exécution 
des projets de gestion des déchets (la mise 
en place de certaines stations de tri et de 
compostage, la fourniture d’équipements 
de collecte des déchets, ainsi que des 
campagnes de sensibilisation et de 
développement des capacités) (2006-en 
cours).

Budget ajouté: 4 millions d’euros (subvention 
de l’UE)

Appui aux initiatives de gestion décentralisée 
des déchets (budgets de projets individuels 
compris entre 100 mille et un million d’euros).

Une station de tri à Zahlé et une station de 
compostage à Jbeil, ainsi que des stations de 
compostage communautaires dans certains 
villages choisis au Liban- Sud (2001 – jusqu’à 
terme)

USAID - Appui aux initiatives de gestion 
décentralisée des déchets à travers le 
financement de projets individuels au niveau 
municipal.
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Engagements d’investissement

Secteur / 
localité 

Projet Engagement d’investissement

Un plan d’urgence pour la GDS dans la zone 
du Grand Beyrouth : Entamé en 1998, il 
comprend actuellement la collecte de 2.400 t 
/ j, le tri de 2.400 t / j, le compostage de 300 t 
/ j de matières organiques, la récupération de 
160 t / j de matières recyclables, la mise en 
balles et l’emballage du reste et l’élimination 
dans une décharge contrôlée. Les contrats 
de gestion des déchets on été signés pour 
10 ans, renouvelés pour 3 ans en 2008 et 
renouvelés encore une fois pour 3 ans jusqu’à 
la fin de 2013. 

Les investissements comprennent la fourniture 
de l'infrastructure du projet (2 installations 
de tri, 1 installation de compostage, une 
installation de stockage, une décharge 
contrôlée) pour l'élimination des déchets 
municipaux et d'une décharge pour les 
matières inertes et encombrantes. Le budget 
de fonctionnement de ce système (collecte et 
traitement) est d'environ 130 millions de dollars 
/ an.

SWEMP (en dehors de la zone de Grand 
Beyrouth): Le projet a été initié en 1996. les 
objectifs étaient d’équiper les municipalités 
en dehors de la zone du Grand Beyrouth de 
véhicules de collecte, de fermer les dépotoirs 
à ciel ouvert, de construire entre 10 et 15 
décharges contrôlées, de renforcer les 
capacités des municipalités et de promouvoir 
la participation du secteur public.

Le projet a été mis en suspens à plusieurs 
reprises. Le prêt de 55 millions de dollars de 
la Banque mondiale a été réduit à 25 millions 
de dollars pour fournir les équipements et 
l’infrastructure de gestion des déchets. La 
composante de développement des capacités 
n’a pas été exécutée. Le projet a été clos à la fin 
de 2003.
Environ 5 millions de dollars seulement ont été 
dépensés pour la construction de la décharge 
de Zahlé et la fourniture d’équipements de 
collecte et d’équipements mobiles de la 
décharge.

La construction d’un digesteur anaérobie à 
Saida

Un contrat BOO avec un entrepreneur du 
secteur privé

PPI - déchets solides (en cours de 
préparation) : L’objectif est de fournir de 
l’appui au Liban dans la réalisation d’un 
système de GDS autonome.

Budget : 1,1 millions d’euros (subvention de 
l’UE)
Le renforcement institutionnel et technique 
des municipalités, l’encouragement de la 
participation du secteur privé, l’appui technique 
à la gestion adéquate du secteur public.

PPI - environnement (initié en 2002, clos en 
2005) : Le renforcement de la capacité du ME 
sur toutes questions pertinentes, y compris la 
gestion des déchets.

Budget : 2,0 millions d’euros (subvention de 
l’UE)
L’appui de l’action immédiate en matière de 
gestion des déchets solides, l’exploration 
des possibilités d’investissements dans les 
industries de recyclage, l’exploration du 
potentiel de privatisation.

• La réhabilitation de la décharge de 
Normandie (Beyrouth)

• Entamée en 1999- en cours
• Le projet consiste à effectuer le tri et 

le traitement des déchets existants et à 
récupérer la matière appropriée pour la 
valorisation d’une zone de la mer.

Le budget initial de 71 millions de dollars a 
été consenti par SOLIDERE (une entreprise de 
développement du District central de Beyrouth). 
SOLIDERE valorisera le double de l’étendue 
de la décharge et la transformera en une zone 
immobilière de premier ordre.
Le budget final et 100-150 millions de dollars. 
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Engagements d’investissement

Sector/
locality

Project Investment commitment

La décharge de Zahlé : La construction 
d’une décharge contrôlée pour Zahlé et les 
municipalités avoisinantes (30 municipalités 
prévues initialement, 18 desservies 
actuellement).
L’exploitation de la décharge a commencé en 
2002.

• Le financement a été entrepris dans le cadre 
SWEMP (70% de la Banque mondiale et 30% 
de contribution locale). Le budget total est de 
2,4 millions de dollars. La BM a couvert les 
frais de fonctionnement pendant 2 ans (1,5 
millions de dollars).

• Le projet comprend le développement 
des capacités et la formation sur le 
fonctionnement du site d’enfouissement pour 
les municipalités de la région. 

La réhabilitation du dépotoir de Zahlé : Les 
déchets ont été retirés et évacués vers une 
cellule au sein de la nouvelle décharge 
contrôlée.

•	Financement entrepris dans le cadre de 
SWEMP. 

•Le plan de gestion des déchets du Chouf Es-
Swayjani.  La préparation d’un plan de GDS 
pour neuf municipalités de la fédération.

• Le projet identifiera les structures 
institutionnelles, proposera un plan 
de gestion des déchets, identifiera les 
industries de recyclage potentielles et 
le marché pour le compost, ainsi que la 
sensibilisation de la population en matière 
de GDS.

• Financement de France-Lille Métropole 
Urbaine (subvention) Projet réalisé en 2003

• La même agence de financement a financé un 
projet de fermeture de la décharge de Slayeb 

L’extension et la gestion du site de 
déversement de Tripoli. Une digue a été 
construite autour du dépotoir pour minimiser 
les risques sur l’environnement.

Les véhicules de collecte ont été fournis dans 
le cadre du projet SWEMP.

Le financement est assuré par la fédération des 
municipalités d’Al Fayhaa

• La décharge de Taybeh.  L’EIE et la 
conception de la décharge pour le site ont 
été achevées.

• Ce site a été prévu pour desservir la 
plupart des municipalités dans les cazas de 
Baalbeck et Hermel (Beka’a Est)

• La décharge n’a pas été mise en place.
• L’étude de réhabilitation du dépotoir de 

Kayal a été faite ; La fermeture n’a pas eu 
lieu.

Le financement était à travers le SWEMP.
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annexe 6 : Financement 
et recouvrement des coûts

Allocations budgétaires du 
gouvernement central 

• Pas de budget spécifique pour la GDS pour tout le pays
• Le Grand Beyrouth et le Mont Liban : en 2010, le CDR paie actuellement 

130 millions de dollars par an pour les services de GDS dans le Grand 
Beyrouth et le Mont Liban (à l’exception de Jbeil) (la collecte et le 
traitement des déchets dans le Grand Beyrouth et le Mont Liban, ainsi 
que le balayage des rues dans le Grand Beyrouth) du Fonds municipal 
indépendant.

Allocations budgétaires des 
municipalités / gouvernorats

• Les régions autres que le Grand Beyrouth et le Mont Liban : le Fonds 
municipal indépendant (FMI), et un pourcentage de l’argent recueilli au 
niveau local des taxes foncières.

•	Le budget varie selon la région et la municipalité.

Coût par tonne pour la collecte • Les coûts varient selon la région
• Dans le Grand Beyrouth : 

- La collecte 25 dollars / tonne (coûts d’investissement et d’exploitation).
- Le balayage : 16.000.000 dollars / an

• A Zahlé : la collecte (sans balayage) : 17 dollars / tonne
• A Tripoli : la collecte et le balayage : 2.300.000 dollars / an (i.e. environ 

18 dollars / tonne sur la base de 350 tonnes / jour) 
• En zone rurale en général : le coût de la collecte varie généralement entre 

10 et 18 dollars / tonne.

Coût par tonne pour l’élimination • Les coûts varient selon la région
• Dans le Grand Beyrouth : 
- L’élimination (mise en décharge) : environ 45 dollars / tonne (coûts 

d’investissement et d’exploitation).
- Le tri, la mise en balles, l’emballage, le compostage (partiel), l’évacuation 

vers la station de compostage et la mise en décharge : environ 105 dollars 
/ tonne.

• A Zahlé: 
- La mise en décharge : 5 dollars / tonne (coûts d’exploitation) ; pour la 

couverture totale des coûts (coûts d’investissement et d’exploitation), les 
coûts seraient de 15-20 dollars / tonne.

- Le tri : 10 dollars / tonne 
- Les frais de décharge pour les 18 municipalités autour de Zahlé : environ 

10 dollars / tonne.
• A Tripoli : la gestion du dépotoir réhabilité : 29 dollars / tonne.

Coût par tonne de la collecte 
jusqu’à l’élimination / traitement

• Les coûts varient selon la région
• Dans le Grand Beyrouth : environ 130 dollars / tonne
• A Zahlé et Tripoli : environ 45 – 50 dollars / tonne
• En zone rurale avec élimination dans des dépotoirs à ciel ouvert : environ 

20-30 dollars / tonne.

Recouvrement des coûts par 
tonne

• Pas de système spécifique de recouvrement des coûts de GDS
• Pas de frais spéciaux pour les services de GDS
• Le cas de la décharge de Zahlé : Les frais de décharge pour les 18 

municipalités autour de Zahlé: environ 10 dollars / tonne (recouvrement 
partiel des coûts).

Recouvrement total des coûts 
par an

• Pas de système spécifique de recouvrement des coûts de GDS

Pourcentage des coûts recouverts • Pas de système spécifique de recouvrement des coûts de GDS

Différences éventuelles entre 
le budget de l'État et les coûts 
encourus pour la collecte et 
l'élimination

•	Un grand déficit entre les coûts et les revenus à cause de l’absence 
de frais spécifiques à la GDS et une collecte insuffisantes des taxes 
municipales.

Type de système de récupération 
de GDS

• Pas de système spécifique de recouvrement des coûts de GDS
• Pas de frais spéciaux pour les recouvrement des coûts de GDS

Montant de récupération de GDS 
(facturation, prélèvement, etc.)

• Pas de système spécifique de recouvrement des coûts de GDS
• Pas de frais spéciaux pour les services de GDS 
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annexe 7 : 
Participation du secteur privé

Types d’exigence de 
développement possible des 
capacités

Besoins de développement des capacités
aux différents niveaux institutionnels

National Gouvernorat Grand 
municipal Municipal

Des mesures spécifiques 
pour établir les procédures 
transparentes et concurrentielles 
pour attirer la participation privée 
dans le secteur de la GDS

Le ME, le CDR, 
le MIM, d’autres 
décideurs

La préparation d’un guide national 
de TdR, des documents d’appels 
d’offres et des procédures de 
marchés pour l’adjudication des 
contrats de GDS au secteur privé

Le ME, le CDR, 
le MIM, d’autres 
décideurs

La passation des marchés, la 
gestion et le suivi des contrats du 
secteur privé (administrativement, 
financièrement)

Le ME, le CDR, 
le MIM, d’autres 
décideurs

Impliqué 
dans le cas 
de certains 
villages où il 
n’y a pas de 
municipalité

Union de 
municipalités

Municipalités

Le contrôle technique des services 
de GDS 

Le ME, le CDR, 
le MIM, d’autres 
décideurs

Impliqué 
dans le cas 
de certains 
villages où il 
n’y a pas de 
municipalité

Union de 
municipalités

Municipalités

Les sources et les méthodes de 
financement des projets de GDS 
(BOT, BOO,…)

Le ME, le CDR, 
le MIM, d’autres 
décideurs

Impliqué 
dans le cas 
de certains 
villages où il 
n’y a pas de 
municipalité

Union de 
municipalités

Municipalités
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annexe 8 : Sensibilisation du public 
et participation communautaire

Programmes et activites de sp & pc en matière de 
gds

Partenaire principal (ong / programmes / intervenants)

Personne contact Mail

Le Projet régional de gestion des déchets solides 
dans les pays du  Machrek et du Maghreb – Atelier: 
« Activité de formation au Liban et en Jordanie 
visant les professionnels de GDS au niveau local » 
(Rapport final – octobre 2006)

Bassam SABBAGH b.sabbagh@moe.gov.lb

Atelier de formation sur les technologies de 
traitement des déchets solides (GTZ-ERM-GKW)

Bassam SABBAGH b.sabbagh@moe.gov.lb

Le Projet régional de gestion des déchets solides 
dans les pays du Machrek et du Maghreb – 
Activité nationale au Liban – Tâche 2 : Ateliers de 
développement des compétences (septembre 2005) 

Bassam SABBAGH b.sabbagh@moe.gov.lb

Plusieurs séminaires par des ONG

Initiatives émanant d’ONG locales pour la promotion 
du tri à la source :
- ONG “Nidaa El Ard / Arabsalim”

- ONG “Organisation des femmes de Deir El Ahmar ”

- Zaynab Moukaled

- Dunia Khoury (Deir 
el Ahmar)
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annexe 9 : Renforcement de capacités 

et exigence de formations 

Thème Partenaires et bénéficiaires

National Local Le secteur 
privé

Les ong et 
le secteur 
académique

Cadre politique / juridique / institutionnel

Améliorer la législation et de la 
politique existantes

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Remédier aux faiblesses 
institutionnelles de manière 
appropriée dans l'application de la 
GIDS

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Promouvoir efficacement la GIDS 
au niveau inter-institutionnel et 
inter-sectoriel

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Développer des méthodologies 
pour l’implication effective de 
toutes les parties prenantes 
nécessaires (participation publique)

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Universités, 
écoles, 
centres de 
recherche, 
ONG

Développer / renforcer les 
compétences de gestion

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Appuyer la structure des autorités 
compétentes pour traiter et faire 
appliquer la législation pertinente 

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

ONG 

Suivi de la mise en œuvre des 
politiques

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

ONG 

Financement et recouvrement des coûts

Établir un système durable de 
recouvrement des coûts (basé sur 
le principe du « pollueur payeur »), 
établir une taxe spécifique à la GDS

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Etablir des mécanismes de 
financement des projets de GDS

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Participation du secteur privé

Définir des procédures standard 
pour atteindre une adjudication 
transparente, équitable et 
responsable des services du 
secteur privé

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Développer des partenariats 
publics-privés efficaces

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)
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Thème Partenaires et bénéficiaires

National Local Le secteur 
privé

Les ong et 
le secteur 
académique

Sensibilisation – communication – résolution des conflits

Changer les attitudes du grand 
public (exemple : campagnes de 
sensibilisation efficaces)

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

Universités, 
écoles, 
centres de 
recherche, 
ONG

Influer sur les modes de 
consommation et de production 
(exemple : à travers une éducation 
ciblée pour un développement 
durable)

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Universités, 
écoles, 
centres de 
recherche, 
ONG

Permettre au secteur privé de 
prendre la responsabilité de 
gérer sa propre conformité à la 
législation environnementale 
et de réduire son impact sur 
l'environnement par l'utilisation 
d'outils (techniques, incitations, 
etc.) et la sensibilisation

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

Promouvoir la responsabilité 
sociale des entreprises, les accords 
volontaires, etc.

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

Gestion et partage des données

Développer des données fiables et 
harmonisées pour les questions 
liées aux déchets

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

Universités, 
centres de 
recherche, 
ONG

Traiter les données et produire 
l’information / le savoir pertinents

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Réseautage efficace entre 
les acteurs (partage des 
connaissances, de l’expertise, 
des expériences, mécanismes de 
coordination entre les autorités 
publiques concernées, mise en 
place des consortiums, etc.)

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités



RAPPORT PAYS SUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES AU LIBAN

69

Thème Partenaires et bénéficiaires

National Local Le secteur 
privé

Les ong et 
le secteur 
académique

Gestion des contrats et des marchés

Développer les compétences 
pour adapter les directives et la 
réglementation aux conditions et 
aux contextes spécifiques

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Préparer les documents d’appels 
d’offres et des procédures efficaces 
d’adjudication pour les projets de 
GDS

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

Développer des propositions de 
projet de bonne qualité pour les 
projets de GDS

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

Assurer le suivi de la mise en 
œuvre des projets

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

ONG 

Assurer l’évaluation efficace de, 
par exemple :
- la performance 
- le recouvrement des coûts
- la viabilité / la durabilité des 
projets

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

L’opération et l’évaluation de la technologie

Développer des méthodes 
avancées pour choisir les 
technologies appropriées, les 
sites, les méthodologies, etc. (les 
questions techniques)

Le ME, le MIM, le 
CDR, le MF

Municipalités, 
Union de 
Municipalités

Opérateurs et 
consultants de 
GDS (collecte 
et traitement)

ONG 
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annexe 10 : Gestion des déchets industriels 
et dangereux

Type de déchets Estimation de 
la quantité

Technologie de traitement Nom de la 
décharge

Endroit Responsable

Les déchets 
industriels (non 
dangereux)

Environ 185.000 
tonnes / an

La plupart des déchets sont 
mélangés avec des déchets 
municipaux

Les déchets 
industriels 
(dangereux)

Environ  3.380 
tonnes / an

La plupart des déchets sont 
mélangés avec des déchets 
municipaux

Autres déchets 
dangereux

Non disponible Pas d’installations de traitement 
ou d’élimination des déchets 
dangereux

Production des déchets industriels

Catégorie Source / Type Quantité 
(tonnes / an) Remarques

Les déchets 
dangereux La fabrication des pesticides 326 Principalement des déchets d’emballage et de 

boues contaminés par des pesticides

Les déchets industriels 
contenant des métaux lourds 1.166

Du recyclage des déchets de papier, 
l’impression, l’industrie de la céramique 
(pigments), la galvanisation du métal, le 
recyclage des métaux non-ferreux

Les déchets industriels huileux 1.018
Des résidus de recyclage des huiles usées, 
des boues huileuses, des résidus du recyclage 
de solvants

Les peintures industrielles, les 
résines, les teintures, les résidus 
de colle

536
Principalement de la peinture, et de la 
fabrication de produits de bois et de produits 
métalliques

Les polychlorobiphényles (PCB) 40

Les tanneries 250 Dangereux en raison de la teneur en chrome

Sous total 3.338

Déchets non 
dangereux ou 

Divers déchets avec des métaux 
lourds contenus en dessous des 
limites de déchets dangereux

1.292
Des fragments de cuir, des déchets de bois et 
de papier, des déchets de textile, d’imprimerie 
et de l'industrie ferro-métallique

Déchets 
recyclables

Les boues provenant de la 
fabrication de l'amiante /ciment 2.400 Déversées dans des décharges privées

Les huiles lubrifiantes usées 10.000

Les véhicules hors d’usage 6.300 Les pièces recyclables

Les véhicules hors d’usage 700
 Les pièces non recyclables, qui peuvent 
constituer des déchets dangereux selon le 
type de véhicule démonté

Les déchets industriels mixtes 
(non liés aux procédés) 20.000

Les pneus de voitures 14.000

Sous total 54.692

Les déchets de 
construction et 
de démolition

L’industrie céramique (carrelage, 
dalles), l’industrie du ciment 73.000

Environ 71.000 tonnes / an de ces déchets 
sont déversés dans des décharges privées 
(l’industrie du ciment)

Les déchets 
putrescibles

La fabrication des produits 
alimentaires et des boissons 17.820

Les abattoirs 40.000

Total 188.850
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annexe 11 : 
Gestion des déchets de soins

Type de 
déchets

Estimation de 
la quantité

Technologie de 
traitement

Nom de 
l’infrastructure

Endroit Responsable

Des déchets 
infectieux

100  kg / j Autoclavage + 
déchiquetage

Le Centre Médical 
Clémenceau

Beyrouth L’administration 
de l’hôpital 

Des déchets 
infectieux

150  kg / j Autoclavage + 
déchiquetage

L’Hôpital Haykal Zgharta L’administration 
de l’hôpital

Des déchets 
infectieux

4-5 tonnes / j Autoclavage + 
déchiquetage

Centre 
indépendant 

Sin El Fil Arc En Ciel

Des déchets 
infectieux

500  kg / j Autoclavage + 
déchiquetage

Centre 
indépendant

Abbasiyeh – 
Tyre

Arc En Ciel

Des déchets 
infectieux

1 tonne / j Autoclavage + 
déchiquetage

Centre 
indépendant

Zgharta Arc En Ciel

Des déchets 
infectieux

500  kg / j Autoclavage + 
déchiquetage

Centre 
indépendant

Zahlé Arc En Ciel

Des déchets 
infectieux

500 kg / j Autoclavage + 
déchiquetage

L’hôpital Hôtel-
Dieu 

l’Hôtel-Dieu, 
Achrafiyeh

Arc En Ciel

Des déchets 
infectieux

1 tonne / j Autoclavage + 
déchiquetage

Centre 
indépendant

Saida Arc En Ciel

Des déchets 
infectieux

La partie 
restante sans 
traitement: 
estimée à 
environ 5-6 
tonnes / j en 
2010

Pas de traitement 
(mélangés avec les 
déchets municipaux)

Des déchets 
de soins sans 
risques

55  tonnes / j 
en 2010

Mélangés avec les 
déchets municipaux
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annexe 12 : Activité des bayeurs de fonds 
pour la gestion des déchets solides  

Bayeurs de fonds Nom du projet Dates de 
commencement / 
fin du projet

Lieu du projet Budget total et 
schéma financier

Objectifs du projet Personne contact 

L’Union européenne
« Appui à la préparation de projets de 
gestion des déchets solides »

2004 - en cours
OMSAR (Bureau du Ministre d’Etat 
de la réforme administrative)

10,2 millions 
d’euros

Fournir l’appui financier aux municipalités ou au groupe de 
municipalités pour la préparation et la mise en œuvre des projets 
de gestion des déchets

Rahif Hajj-Ali

L’Union européenne
L’extension de : « l’Appui à la préparation 
de projets de gestion des déchets 
solides»

2006 – en cours
OMSAR (Bureau du Ministre d’Etat 
de la réforme administrative)

4 millions 
d’euros

Fournir l’appui financier aux municipalités ou au groupe de 
municipalités pour la préparation et la mise en œuvre des projets 
de gestion des déchets

Rahif Hajj-Ali

L’Union européenne
La Planification et la programmation des 
investissements (PPI) – Environnement

2002 – 2005 Le ME
2,0 millions 
d’euros

Renforcer et développer les compétences du ME
Dr. Woolfgang Hager
w.hager@moe.gov.lb

METAP – Programme 
régional de gestion des 
déchets solides

Activité nationale : La Préparation du 
projet du cadre juridique pour la GDS

2005 Le ME
environ 80.000 
euros

Emettre un cadre juridique par le gouvernement pour gérer le 
secteur des déchets solides au Liban

Bassam Sabbagh
b.sabbagh@moe.gov.lb

La Banque mondiale
Le projet de gestion environnementale 
des déchets solides (SWEMP)

1996 – 2003 Le CDR

Le budget était 
de 55 millions 
de dollars et il 
a été réduit à 
25 millions de 
dollars

Fournir l’infrastructure pour la collecte des déchets solides

Fermer les dépotoirs existants et mettre en place des décharges 
contrôlées

Bassam Farhat
bassamf@cdr.gov.lb

Lille Métropole Urbaine La fermeture du dépotoir de Slayyeb 2002-2003 La zone du Chouf  Es-Swayjani 

Contribution 
internationale de 
132.000 euros 
Contribution 
locale de 20 % 

Fermer et recouvrir le site de déversement

Récupérer les gaz

Samir el Fatayri

SOLIDERE
La réhabilitation du site de déversement 
de la Normandie

1999 – 2004 Le District central de Beyrouth
53 millions de 
dollars

Trier et traiter les déchets existants et récupérer les matériaux 
appropriés pour la valorisation d’une zone de la mer (deux fois la 
taille du dépotoir)

Hisham Karameh

METAP/Italian Trust 
Fund (Fonds  italien 
d’affectation spéciale)

La mise en œuvre du programme de 
gestion des déchets dangereux

2001-2002 Le ME 180.000 USD
Développer la législation pour la GDD
Proposer une stratégie nationale pour la GDD

Farouk El Merhebi
fmerhebi@omsar.gov.lb

Le Gouvernement 
suédois 

L’étude de faisabilité de l’extraction du 
gaz et de la réhabilitation du dépotoir de 
Borj Hammoud

1999-2000 Bourj Hammoud 106.000 USD
L’étude de faisabilité a commencé pour l’extraction du gaz pour la 
production de l’électricité et la réhabilitation de dépotoir de Borj 
Hammoud.  

Sami Feghali
samif@cdr.gov.lb

USAID Des stations de tri et de compostage 2001-

Une station de tri à Zahlé et une 
station de compostage à Jbeil, ainsi 
que des stations communautaires 
de compostage dans certains 
villages choisis au Sud-Liban

Fournir l’appui financier aux municipalités ou au groupe de 
municipalités pour la préparation et la mise en œuvre des projets 
de gestion des déchets

YMCA
La Mission pontificale (PM)
Creative Associates International 
Inc (CAII)
Les municipalités concernées 

USAID La station de compostage à Akkar 2001 Akkar El Atika Production du Biogaz pour le traitement des déchets organiques Mercy Corps

La Banque mondiale / 
SWEMP

La gestion des déchets hospitaliers 1999 Le CDR
Proposer une stratégie nationale pour la gestion des déchets 
hospitaliers

Sami Feghali
samif@cdr.gov.lb

La Banque mondiale / 
SWEMP

L’étude de marché pour le compost et les 
matières recyclables

1999- Le CDR
Etude de faisabilité pour la commercialisation du compost et des 
matériaux recyclables au Liban

Sami Feghali
samif@cdr.gov.lb

PNUD / LIFE
Le projet de gestion des déchets à 
Bsharre

1996 Bsharre 90.000 USD
Des programmes de sensibilisation pour encourager les habitants 
locaux à séparer les déchets ménagers en composants secs et 
humides

Conseil de la protection de 
l’environnement de Bsharre
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